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RUE HARLAY-DU-PAI^AIS, 

tu coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 
————— 0 

(tu lettres doivent être affranchies.) 

/VOMS rappelons à nos abonnés que la sup-

ffssiôn du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivent l'expiration des ahon-

neinens. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

n
oiis les invitons à envoyer par avance les re-

«oliveilemens, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

$oiBmaais*e. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. 'des requêtes). 

Bulletin : Héritier bénéficiaire; séparation des patri-

moines; vente; renonciation. — Surenchère du dixième; 

Hcitation. — Juge de .paix; excès de pouvoir. — 

Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Enregistrement; 

vente volontaire; adjudication sur surenchère; droit et 
double droit; expertise. — Coui d'appel J<> (•>» 

cl, ) ■ Sentences arbitrales; choses non demandées; ac-

tion en nullité; divisibilité des chefs. — Saisie-arrêt; 

permission du juge; réserve du référé; appel non re-

devable. — Cour d'appel de Paris (3° ch.)' : Jugement 

par défaut; renonciation du bénéficiaire à la contrainte 

par corps contre le défaillant; opposition par- celui-ci; 

conclusions de l'autre à fin de contrainte par corps; 

non recevables. — Appel principal; désistement après 

le délai d'appel; appel incident; validité.— Tribunal ci-

vil de la Seine (5° ch.) : Revendication d'un mandat sur 

la Banque; changeur; remboursement du prix par ap-

plication de l'article 2280 du Code civil. 

JUSTICE CRIMINELLE,— Cour il'assises des Basses-Pyrénées : 

Assassinat suivi de vol. — II e Conseil de guerre de Pa-

ris : Episode de décembre; excitation à la révolte envers 

les supérieurs et à la désobéissance aux lois. — Conseil 

de révision de la 8 e division militaire séant à Lyon : 

Annulation de la sentence qui condamne aux travaux 

forcés les nommés Charlet, Champin et Potbier, comme 

coupables de meurtre sur la personne du douanier Gui-

chard d'Auglefort; renvoi devant le 2" Conseil perma-

nent. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHROMUCE. 

Un arrêté ministériel, du 9 février, fixe la composition 

des commissions d'examen, et la série des épreuves à su-

bir par les candidats. 

Par décret du 8 février, les bâtiments et dépendances 

de 1' ancienne Sorbonne, y compris ceux qui sont situés de 

l'autre côté de l'église, sont concédés à la ville de Paris 

pour en jouir en toute propriété, à la condition d'y conser-

ver à perpétuilé le chef-lieu de l'Académie de la Seine, 

ainsi que les Facultés de théologie, des sciences et des let-

tres, d'approprier lesdits bâtiments à l'usage exclusif de 

ces établissements et de pourvoir à leur entretien annuel. 

ACTES OFFICIELS. 

Louis-Napoléon, 
Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des 

pulles, 
Considérant que l'institution des -bourses nationales a eu 

surtout pour objet de récompenser les services rendus à l'Etat 
par les fonctionnaires civils et militaires; 

Considérant que l'article 33 de la loi du 11 floréal au X 
la rémunération de ces services ,400 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 10 février. 

— SEPARATION DES PATRIMOINES. 

— RENONCIATION. 

Il lui du 22 frimaire an VIL) 
Cassation, après délibération en chambre du conseil, au rap-

pel*, de II. le conseiller Alcock, et contrairement aux conclu-
sion? do M. lo premier avpt al-général Nicias Gaillard, d'un 
jugenent rendu, le 13 juin 18i9, par le Tribunal civil de CoS-
ne. (Fourmcjr d'Arthel, contre l'enregistrement; plaidants, M™ 
Gath.e et Moutard-Martin ) 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch. 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 22 janvier. 

SENTENCES ARBITRALES. -

ACTION EN* NULLITÉ. 

CHOSES NON 

■ DIVISIBILITÉ 

DEMANDEES. 

DES CHEFS. 

avait affecté 
bourses ; 

Que le nombre des bourses nationales actuellement entrete-
nues dans les lycées dépasse à peine le chiffre de 1,000; 

Qu'en vertu de la loi du 27 novembre 1848, les tils des ci-
toyens qui ne justifient pas do services rendus pouvant ob-
tenir, par voie de concours, la moitié des bourses nationales, 
la part réservée aux services de l'Etat se trouve ainsi injuste-
ment réduite ; 

Considérant que le concours, par ses chances aléatoires, n'of-
fre pas le moyen le plus efficace d'arriver à une bonne répar -
tition des bourses nationales, départementales et commu-
nales; 

Considérant, néanmoins, qu'il importe de s'assurer, par un 
examen préalable, de l'aptitude des candidats et d'empêcher 
ainsi que les sacritices de l'Etat, des départements et des com-
munes ne soient faits en pure perte, 

• Décrète : 
Art. 1". Les candidats aux bourses nationales, départemen-

tales et communales devront justifier, par un examen préala-
ble, qu'ils sont en état de suivre la classe correspondante à leur 
âge. 

Une commission, chargée d'examiner les candidats, et dont 
'es membres seront désignés par le ministre de l' instruction 
Publique, se réunira au chef-lieu du département. 

be ministre déterminera l'époque et la forme de ces exa-
mens. 

Art. 2. Les boursiers nationaux sont nommés, sur la pro-
position du ministre de l'instruction publique, par le prési-
dent de la République, a raison des services de leurs pa-
rents. 1 

Les services militaires sont constatés par des états dûment 
certifiés : les services civils, par les préfets ou par les ministres 
c°mpétonts. 

Les boursiers nationaux reçoivent une bourse entière, trois 
quarts de bourse ou une demi-bourse, suivant la position de 
tortune de leur famille, laquelle est établie par un rapport 
■«"■•préfet. 

Art. 3. Le préfet du département confère, sous la confirma-
tion du ministre do l'instruction publique, les bourses dépar-
tementales et communales, ces dernières d'après une liste 

essée par les conseils municipaux. 
. Les dispositions du troisième paragraphe do l'article 2 ci-
Uessus sont applicables aux bourses départementales et com-
munales. 

Art. 4. Lg ministre, pour les boursiers nationaux, le préfet, 
les boursiers départementaux, ainsi que pour les bour-

Mei's communaux, peuvent accorder des promotions de bour-
SOs aux élèves qui auront mérité cette faveur par leur bonne 
«Nuite et leurs progrès. 

Art. 4. E „
 Cils

 (j
0
 faute grave, lo chef de l'établissement peut 

rettUre provisoirement un boursier à sa famille, sauf à en ré-
urer immédiatement à l'autorité supérieure. 

La déchéance définitive des boursiers est prononcée par le 
'«mistre. 

lois ' 6\ Sont et demeurent rapportées les dispositions des 
,,
1S
J décrets, ordonnances et règlements contraire au présent 

"ecret. 

e
„A' L Lo ministre de l'instruction publique et des cultes 

î, chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au 
""«eun des Lois. 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. 

VENTE 

L'héritier bûi ..te„;„;.,.„ „ ; „ r„;> :»■,„„.„:-.. • - "~ 
paraUon des patrimoines de maniera a no pouvoir plus désor-
mais les confondre par son fait personnel et enlever ainsi le 
gage des créanciers de la succession. Cette séparation légale 
établit entre les deux patrimoines une barrière infranchissa-
ble (Arrêt de la Cour de cassation du 18 novembre 1833). Il 
n'en résuite pas assurément que si' l'héritier bénéficiaire a 
vendu, sans formalités de justice, un bien de la succession, il 
ait fait un acte nul. La vente sera valable ; seulement l'héri-
tier bénéficiaire sera réputé avoir fait acte d'héritier pur et 
simple et en subira les conséquences ; mais il ne s'ensuit pas 
que s'il a vendu un bien que le défunt lui avait donné sous 
la condition de payer les dettes dont il était grevé (c'étaitle 
cas particulier de la cause), il ait pu, par l'effet d'une abdi-
cation volontaire de la qualité d'héritier bénéficiaire, se don-
ner quittance à lui-même, en renonçant au prufit de l'acqué-
reur à l'action rôvocatoire attachée à sa donation, qui était 
dans la succession et qui réfléchissait contre lui. Les créan-
ciers du défunt ne peuvent souffrirde cette renonciation qu'on 
ne doit pas confondre avec une vente pure et simple d'un 
bien de la succession, et qui n'est qu'un moyen déloyal d'é-
chapper à une obligation personnelle. 

La Gour d'appel de Bourges avait sanctionné cette renon-
ciation. Elle avait ainsi tourné coVitre les créanciers de la suc-
cession la déchéance du bénéfice d'inventaire qui n'est pronon-
cée qu'en leur faveur. , 

Lo pourvoi contre son arrêt, fondé sur les articles 80! et 
suivants, 878 et suivants du Code civil, et 988 du Code do 
procédure, a été admis, au rapport de M. lo conseiller Nacbet 
et sur les conclusions conformes de M. l'avdc&t-géuéra! Sevin; 
plaidant, M e Bosviel (Veuve Mozer et Gounot contre les époux 
Godard). 

SURENCHÈRE DU 10". — LICITATION. 

La vente sur imitation entre majeurs et mineurs, au profit 
d'un tiers acquéreur étranger à la succession, doit-elle être 
considérée comme vente volontaire emportant garantie de la 
part de chacun des colicitants, au profil de l'adjudicataire, et. 
cette obligation de garantie s'opposo-t-elle à ce que le? ven-
deurs qui seraient en même temps créanciers hypothécaires 
inscrits sur l'immeuble licite puissent foi-mer la surenchère du 
10 e au orisée par l'art. '2185 du. Code civil? 

La Gour d'appel de Hiom a jugé, ' par arrêt du 22 février 
185!, que la vente sur Hcitation entre majeurs et mineurs était 
une vente volontaire ; qu'ainsi le colicitant, vendeur volon-
taire, était garant et ne pouvait surenchérir. La Cour de cas-
sation a décidé, au contraire, par un arrêt du '18 tuai 1840, 
que toute vente dans laquelle la justice doit intervenir pour sa 
validité est essentiellement une vente judiciaire, et que la vente 
dans laquelle des mineurs sont intéressés est une véritable 
expropriation de mineurs. 'Un second arrêt de la même Cour,-
en date du 15 juin 1846, a fait un pas de plus pour la solu-
tion de la 'question ; il a décidé que la surenchère du 6e est 
admissible, en matière de vente sur Hcitation d'immeubles entre 
majeurs, même de la part de l'un des colicitants. Pourquoi 
n'en serait-il pas de même de la surenchère du 10" ? 11 n'y a 
pas plus d'obligation de garantie dans l'un que dans l'autre 

cas. 
Le pourvoi contre l'arrêt delà Cour d'appel de Riom, fondé 

sur la violation de l'art. 2185 du Code civil et sur la fausse 
application des art. 1626 et 1691 du même Codé, a été admis, 
au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard et sur les con-
clusione conformes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, M e 

Fabre (Watelet contre Donneau). 

La règle tôt capita, tôt sententia? est applicable aux sentences 

arbitrales comme aux jugements émanés des Tribunaux or-

dinaires ; dès lors, la nullité résultant de ce que les arbi < 

très auraient statué sur choses non demandées à l'égard d'un 

ou plu ieurs chef* n'entraîne pas nécessairement la nullité 

de toute la sentence qui doit, être maintenue dans les autres 

chefs, s'ils sont distmets et. indépendants dts poursuites. 

(Art. 1028 et 482 du Code de procédure civile.) 

IT
„Le _contraire avait été jugé par le Tribunal de première 

MM. Avrial lVères JërR'aTîs'ffi^ 

mis volontaire, constitué un Tribunal arbitral, avec mis-

sion aux arbitres de régler les comptes d'opérations com-

merciales et financières laites entre eux, de statuer sur les 

différends-qui les divisaient relativement au règlement des 

comptes et d'en fixer le reliquat. 

La sentence rendue par les arbitres fut attaquée par les 

frères Avrial, par .voie, d'opposition à l'ordonnance A'exe-, 

quatur, comme contenant entre autres dispositions deux 

chefs, l'un excédant les termes du compromis, l'autre sta-

tuant sur choses non demandées. Ils soutenaient que la 

nullité de ces deux dispositions entraînait virtuellement, 

et par la- seule force de l'article î 028 du Code de procé-

dure civile, la nullité de la sentence dans son entier. 

Le sieur Ransan avait déclaré se désisler'du bénéfice de 

la sentence au chef attaqué comme rendu sur choses non 

demandées; mais il soutenait que sur l'autre chef les ar-

bitres avaient statué dans les termes du compromis. 

C'est en cet .état qu'est intervenue la décision des pre-

miers juges, motivée sur la rigueur du texte do l'article 

1028, qui excluait, suivant eux, l'application de la règle 

Audience du 2 1 janvier. 

SAISIE-ARRÊT. — PERMISSION DU JUGE. — RÉSERVE DE 

RÉFÉRÉ. APPEL NON RECEVACLE. 

Lorsque le président du Tribuaal civil, en permettant sur ve -

quête de former une saisie-arrél, a réservé au débiteur le 

droit de lui en référer , l'ordonnance nouvelle qu'il rend, 

après avoir entendu ce dernier, n'est, pas plus que la pre-

mière susceptible d'appel. (Article 558 dit Code de procédure 

civile.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que l'art. 558 du Gode de procédure civile at-

tribue au président du Tribunal une juridiction spéciale et 
souveraine ;• 

« Que si, dans l'ordonnance par lui rendue, il s'est réset \é 
le droit d'entendre le débiteur dans ses observations, cette 
réserve, qui a pour objet d'obtenir les . explications et rensei -
gnements propres à éclairer sa religion, ne dénature en au-
cune manière le caractère de sa juridiction, et que l'ordonnan-
ce nouvelle rendue après avoir entendu le débiteur participe 
de la même nature que celle intervenue sur la requête; que, 
dès lors, cette seconde ordonnance n'est pas plus que la pre-
mière susceptible d'appel; 

« Déclare l'appel non recevable. » 
(Plaidants, M' s Berlin et Guyard ; conclusions . conformes de 

Pour 

JUCE DE PAIX. — EXCES DE POUVOIR. 

Il n'y a pas excès de pouvoir de la part d'un juge de paix 
qui, après avoir admis l'opposition à un jugement que le 
greffier avait par erreur qualifié de jugement par défaut, 
quoiqu'on réalité il eût été rendu coiitradictoiremeiit, a pro-
noncé une condamnation définitive et en dernier ressort contre 
le défendeur, en se fondant sur un serment prêté à l'audience 
où avait été rendu le prétendu jugement par défaut. Ce ser-
ment supposé prête à une audience où. le défendeur est censé 
n'avoir pas comparu implique sans doute contradiction avec 
la qualification de jugement par défaut; mais le juge de paix 
ne peut pas faire qu'un fait qui s'est passé en sa présence n'ait 
pRs existé et (pie le serment réellement prêté n'ait pas eu lieu. 
En prenant ce serment, corroboré (l'un apport de pièces et re-
gistres, pour base de sa décision, il est réputé ne s'en servir 
que comme élément d'instruction pris en dehors de tout juge-
ment antérieur, et, eu définitive, il n'a pu résulter de cette 
forme de procéder aucun préjudice pour- le défendeur, qui a 
été admis à présenter son opposition comme s'il se fût agi 
réellement d'un jugement par défaut et à débattre de nouveau 
sa cause qui avait déjà reçu une solution contradictoire. 

Rejet, au rapport de M. lo conseiller Jaubert, et sur les 
conclusions conformes dé U. l'avocat-général Sevin, plaidant 
M" Avisse, du pourvoi des époux Giniel, contre un jugement 
du juge de paix du canton de Vertaizon (Puy-de-Dôme;. 

(au lu palais des Tuileries, le 7 février 1852. 

LOUIS-NAPOI.ÉON. 

Par le président : 
Le ministre de l'instruction publique 

et des cultes, 
II. FORTOUL. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comle Portalis, premier président. 

Bulletin du 9 février. 

ENREGISTREMENT. 

. SURENCHÈRE. 

— VENTE VOLONTAIRE. — ADJUDICATION SUR 

— DROIT ET DOUBLE DROIT. — EXPERTISE. 

Après qu'une vente volontaire a été suivie d'une adjudica-
tion sur surenchère, la régie no peut plus être admise à de-
mander soit le droit, soit le double droit, ù raison de la pre-
mière vente et de l'insuffisance du prix qui y aurait été indi-
qué, et à réclamer l'expertise à cet effet.. L'adjudication sur 
surenchère a immédiatement anéanti la vente volontaire, et il 
n'est dû qu'un seul droit sur le prix, tel qu'il a été définitive-
ment fixé. (Art. 1183 et 2185 du Code civil ; art. 17 et 18 de 

tôt capita, tôt sentenliœ, posée dans l'article 482 du 

Code de procédure civile. " > 

M. Ransan a interjeté appel de ce jugement. 

M e RertOLit, à l'appui, de cet appel, disait : 

Quelle que soit la valeur des critiques adressées à la juri-
diction arbitrale, la loi la reconnaît, et attribue à la décision 
des arbitres le caractère du jugement, sous la seule condition 
que l'ordonnance du juge institué lui imprimera le caractère 
de l'autorité publique et la force exécutoire. Or, d'après les 
règles générales en matière de requête civile, d'appel et de 
pourvoi en cassation, les jugements sont divisibles dans tous 
les chefs qui ne dépendent pas essentiellement les uns des au-
tres, et l'on admet qu'il y a autant de jugements distincts qu'il 
y a de chefs distincts dans le dispositif'. Ce qu'il faut donc con-
sidérer lorsqu'il s'agit d'appliquer les dispositions de l'article 
'1028, spécialement aux cas prévus par les paragraphes lot 5, 

■c'est le point de savoir si les chefs nori attaqués sont indépen-
dants de ceux auxquels la loi attache la nullité comme rendus 
sur choses non demandées ou eu dehors des" termes du com-
prends. C'est ainsi que la jurisprudence de la Cour de Paris a 
constamment appliqué l'article 1028 du Code de procédure. 

L'avocat r. ppello qu'il y a eu désistement surf un des chefs 
de la sentence, et que ce désistement est réitéré devant la 
Cour. Il' soutient que le deuxième chef attaqué a été rendu 
dans les termes du compromis. 

M c Gœtseliy, pour MM. Avriaî frères, a répondu .-

Si l'on ne consulte que le texte même de l'art. 1028, la 
question ne saurait être douteuse. Il porte : « Il ne sera be-
soin do se pourvoir par appel ni requête civile dans les cas 
suivants : 1° si le jugement a été renduJ Tiois des termes du 
compromis ; 2°, 3", 4°, 5° s'il a prononcé sur choses non de-
mandées. Dans tous lé"s cas, les parties se pourvoiront par op-
position à l'ordonnance d'exécution,^ devant le Tribunal qui 
l'aura rendue, et demanderont la nullité de l'acte qualifié ju-
gement arbitral. » Mais on soutient qu'il y atîeU de distinguer 
entre ces divers cas, et d'appliquer aux paragraphes 1 et 5 la 
règle tôt capila, tôt scnlenliœ, posée dans l'art. 482 du même 
Code. 

Celte distinction est repoussée par le texte de la loi et par 
l'intention du. législateur. «Si les arbitres excèdent leurs pou-
voirs, disait le tribun Mallarmé au Corps législatif, ce n'est 
plus comme arbitres qu'ils agissent, c'est comme usurpateurs. 
1/acte qu'ils qualifient jugement est une entreprise sur les ju-
ridictions, une violation manifeste du contrat formé entre eux 
et les parties. Un tel acte est radicalement nul, et le juge or-
dinaire a le pouvoir nécessaire pour en prononcer la nullité." 

C'est qu'en effet les arbitres, à la différence des juges ordi-
naires, ne reçoivent, par le consentement des parties, le pou-
voir de juger leurs différends que sous les conditions qui res-
sorient do l'article 1028. Si l'arbitre méprise une de ces con-
ditions, s'il en viole une seule, il détruit par là même le contrat 
de compromis forints avec lui par son acceptation; et, dès lors 
qu'il a violé le contrat eu l'excédant , il n'existe plus de con-
vention, plus de compromis, partant plus dn sentence. • 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Melzinger, a écarté comme mal fondé le grief tiré 

de ce qu'il aurait été statué sur l'un des deux chefs atta-

qués en dehors des termes du compromis, et donné acte à 

l'appelant do ce qu'il se désistait du bénéfice du second 

chef sur lequel il reconnaissait qu'il avait été statué ultra 

petita. L'arrêt consacre ensuite le principe de la divisibi-

lité de la sentence dans les termes suivants : 

« Considérant que le principe qui fait regarder chaque chef 
de décision comme autant de sentences particulières est appli-
cable aux jugements arbitraux comme à ceux des Tribunaux 
ordinaires, et qu'il n'existe dans la loi aucune exception à 
l'application de ce principe aux jugements arbitraux; 

« Considérant d'ailleurs que le seul chef de la sentence qui 
doit être annulé est entièrement distinct des autres chefs ; 

Infirme. » . 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Potiltier. 

Audience du 3 janvier. . 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — NOMINATION DU BÉNÉFICIAIRE A 

LA CONTRAINTE PAR COUPS CONTRE LE .DÉFAILLANT. : OP-

POSITION PAR CELUI-CI. —- CONCLUSIONS DE L'AUTRE A 

.FIN DE CONTRAINTE PAR CORPS. NON RECEVABLES. 

La partie qui a obtenu un jugement par défaut, dans lequel 

elle a déclaré renoncer à la contrainte par corps, ne peut, 

à la faveur de l'opposition formée à ce jugement par son 

adversaire, demander contre celui-ci ta contrainte par 

corps, lors même qu'il serait établi que la renonciation à 

cette voie d'exécution n'a clé faite que par erreur, à raison 

d une parenté qui a été reconnut depuis ne pas exister. 

Le contraire avait été décidé par le Tribunal de com-

merce de Versai les, qui avait considéré que l'opposition 

au jugement par défaut avait remis chacune des parties 

au même et semblable état qu'elles étaient avant ce juge-

ment; c'était une erreur, et cette erreur est partagée, il 

faut le dire, par beaucoup de bons esprits qui pensent, 

que l'opposition fait tomber et réduit à néant le jugement 

par défaut. Cela est vrai au regard de l'opposant, mais 

cela ne l'est pas au regard de celui qui a obtenu le juge-

ment; à son égard tout est jugé eontradictojrement, sinon 

avec son adversaire, du moins avec la justice qui a appré-

cié ses démarches, accueilli les unes, rejeté les autres 

après vérification. Cela est si vrai que la loi ne lui ouvre 

aucune voie pour faire modifier ce jugement; comment 

donc pourrait-il profiter de la voie réservée à son adver-

saire, et dans son seul intérêt d'attaquer le jugement pour 

l'attaquer lui-même ? 

Aussi Ta Cour a-t-elle infirmé la sentence' des premiers 

juges au ciief de 

v'ant : 

la contrainte par corps par l'arrêt stti-

La Cour? 

Los arrêts rendus dans ce sens sont très nombreux. V. 

Paris, 30 mai 1S37, 17 juillet 1838, 26 janvier 1839, 22 

janvier 1847, arrêt de rejet du 25 juin 1845. Il n'existe 

qu'un seul arrêt contraire de la Cour dc'eassation, à la 

date du 31 mai 1809, et encore est-il rendu sous l'empire 

de la loi du 24 août 1790. 

equi touche la contrainte par corps, 
« Considérant que si, dans sa demande introductive d'ins • 

.tance, Eeolïey avait d'abord conclu à la condamnation avec 
contrainte par corps, le jugement par défaut constate qu'il 
avait déclaré àda barre du Tribunal renoncer à la contrainte 
par corps ; 

« Que c'est sur ces conclusions ainsi réduites qu'a été rendu 
ledit jugement ; 

« Considérant que ce jugement, accordant à Ecoffey tout ce 
qu'il avait demandé, n'aurait pu, dans aucun cas, être atta-
qué par lui ; 

a Considérant qu'Eeoff'ey l'a 'signifié et exécuté sans pro • 
testation ni réserve ; 

« Qu'ainsi, c'est à tort que le Tribunal de commerce a cru 
pouvoir, dans la sentence rendue sur l'opposition de Compoint, 
prononcer la voie de la contrainte par corps, à laquelle le de-
mandeur avait définitivement renoncé; 

« Infirme; au principal, décharge Compoint de la contrainte 
par corps, « 

La 3e chambre a déjà décidé la question dans le môme 

sens, dans un arrêt rendu le 10 février 1851, entre les 

sieurs Vancanteren et Colin de. Lanty, 'dont nous avons 

rendu compte dans la Gazette des Tribunaux . Dans 

cette espèce, le bénéficiaire du jugement par défaut était 

plus favorable que dans celle que nous rapportons. 11 s'a-

gissait d'un arrêt par défaut obtenu par le sieur Vancan-

teren, sur règlement de cornptes.de sociélé, contre le 

sieur Colin de Lanty ; celui-ci y avait formé opposition, et 

Vancanteren demandait la réformation de l'arrêt par dé-

faut sur divers articles de compte qui avaient été rejetés à 

son préjudice; ainsi Vancanteren no revenait pas comme 

Ecoffey sur une décision qui lui avait accordé tout ce qu'il 

avait demandé, mais, au contraire, sur dos 'points qui fui 

avaient été refusés, el cependant la Cour l'a déclaré non 

recevable sur ce motif que, si l'opposition l'aile par la 

partie contre laquelle un arrêt par défaut avait été rendu 

lui donnait lo droit de faire décider de nouveau les chefs 

qui lui faisaient grief, cette opposition ne pouvait donner 

à la partie qui avait obtenu cet arrêt le droit d'être admis 

à reprendre des conclusions déjà appréciées et rejelées 

contradictoiremenl avec elle pour l'aire modifier pur les 

mêmes juges les dispositions qui lui étaient contraires. 

(Plaidants, M'Hôrson pour Compoint, appelant ; M" Dti-

tard pour Ecoffey, intimé; conclusions conformes de fil. 

Lévesque, substilut du procureur général.) 

APPEL PRINCIPAL. DÉSISTEMENT APRÈS LE DÉLAI D'APPEL. 

APPEL INCIDENT. VALIDITÉ. 

Est valable l'appel incident formé non seult ment après le dé-

sistement non accepté de l'appel principal, mais lors même 

que ce désistement a été signi/lè après l'expiration du délai 

d'appel. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que bien qu'à raison du désistement' donné 

de son appel principal après l'expiration du délai d'appel, la 
veuve benaix ait renoncé non seulement au bénéfice des pro-



cédures par elle pratiquées, mais même aux demandes for-
mant le fond du litige, le désistement n'ayant pas été accepté, 
l'appel incident a pu être légalement interjeté, même au-delà 
des délais de l'appel principal, la loi ne faisant aucune excep-
tion à cet égard, reçoit les héritiers Villard incidemment ap-

pelants, et statuant au fond, etc. » 

La loi n'avait effectivement aucune distinction à faire, 

car peu importe que l'appelant principal ait laissé périmer 

son droit d'interjeter un nouvel appel, en ne se désistant 

qu'après l'expiration du délai d'appel ; c'est une négli-

gence qu'il ne peut s'imputer qu'à lui-même; i 1 suffit, pour 

la validité de l'appel incident, que la Cour soit encore sai-

sie de l'appel principal; or, elle en est incontestablement 

6aisiç tant que le désistement n'a pas été accepté. 

(Plaidants : M" Faverie pour les héritiers Villard, inci-

demment appelants ; M* Josseau pour la veuve Denàix, 

appelante principale.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.). , 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 5 février. 

REVENDICATION D'UN MANDAT SDR LA BANQUE. — CHANGEUR. 

 REMBOURSEMENT DU PRIX PAR APPLICATION DE L'ARTI-

GLÈ 2280 DU CODE CIVIL, 

Le 28 novembre dernier, un mandat sur la Banque de 

France était adressé, poste restante, par le comptoir de 

Montpellier à M. Charles Bouché, qui en était avisé, et se 

présentait le 8 décembre suivant pour le retirer. 

Au lieu de recevoir la lettre attendue, M. Charles Bou-

ché trouva à son adresse un billet signé Charles Bouclier, 

par lequel son homonyme lui annonçait que, profitant de 

la ressemblance des noms, il avait retire en son lieu et 

place le mandat de 300 fr., et qu'il lui en restituerait le 

montant dès que ses moyens le lui permettraient. 

Cet emprunt forcé n'entrait pas dans les vues de M. 

Charles Bouché, qui s'empressa de former opposition au 

paiement entre les mains du caissier de la Banque. 

Quelques jours après, M. Astruc, changeur, se présen-

' tait porteur du mandat, et M. Charles Boucher lui en de-

mandait la restitution, et soulevait la question intéressante 

dont était saisie la 5 e chambre. 

M' Chaude, avocat de M. Charles Bouché, établit qu'en 

droit son client est propriétaire du mandat, et qu'il peut 

revendiquer en vertu de l'article 2279 du Code civil. En le revendiquer 

vain, Al.Astrueiu'jjtend-iLTiue. .snn. JîtaLjcte ,,ufu\n l'fi'jn Je 

228 du Code civil, et lui donne droit au remboursementdu 

prix que le mandat lui a coûté. Ce moyen jiourrait être 

admis si M. Astruc eût acheté le mandat d'un changeur ou 

banquier; mais sa qualité personnelle ne lui permet pas 

d'invoquer une disposition de la loi quia un tout autre 

but. M e Chaude soutient, au contraire, que M. Astruc, en 

ne payant pas au domicile du porteur, a commis une faute 

grave et une infraction aux lois de 1791 et brumaire an 

VI, et aux ordonnances de police qui, si elles ne pronon 

cent pas contre les changeurs les peines portées contre les 

brocanteurs, contiennent au moins une règle de conduite 

dont les premiers ne peuvent se départir qu'à leurs ris-

ques et périls. 

M e Vasserot, dans l'intérêt de M. Astruc, invoque Parti 

cle 2280 et soutient que son texte doit recevoir application 

lorsque l'acheteur est un marchand vendant choses pa 

reilles ; il ajoute qu'en fait aucune faute n'est imputable 

M. Astruc, qui s'est conformé aux habitudes des chan-

geurs en escomptant le mandat. Suivant l'avocat, l'admi-

nistration des postes seule pourrait être responsable, et 

son client l'a appelée en garantie. 

Quant à l'administration, elle se bornait à décliner la 

compétence du Tribunal. 

Le Tribunal, contrairement aux conclusions du minis 

tère public, a décidé "que M. Astruc n'avait commis aucune 

faute ; que c'était le cas d'appliquer en droit l'article 2280 
et il a condamné M. Charles Bouché à restituer Û97 fr\ 

montant du mandat de 300 fr., pour prix de la restitution 

du billet. 

s'arrêtèrent que lorsqu'ils l'eurent trouvé. Quelques té-

moins les rencontrèrent tous les trois sur la route de Cla-

ac et les reconnurent. Un d'eux remarqua que Cazabai 

était un peu aviné. Il était au milieu des accusés, et ceus-

ci lui donnaient le bras. Un autre témoin les ayant ret-

contrés quelques instants après, reconnut les accusés si 

s'arrêta avec Joachim qui lui montra à l'extrémité d'un 

doigt de sa main une blessure qu'il venait do se faire avec 

la poinle d'un couteau ouvert dans sa poche. Puis il en-

tendit Cazaban, qu'un pressentiment funeste semblait aver-

tir, s'écrier qu'il refusaild'aller plus loin s'il n'était accom-

pagné de gens de Bordères. Il entra dans une aubergî 

pour s'informer s'il n'y auraitpersonne desa connaissance, 

et offrit aux accusés, qui l'y suivirent, de leur payer di 

pain et de la viande. Après quelques libations, Cazaban se 

mit à chanter. L'un des accusés alla acheter 5 centimes de 

tabac à fumer. 
On le vit fumer dans l'auberge, et lorsque Cazaban fut | 

reparti, il fut reconnu de nouveau, accompagné par deux 

individus en blouse qui marchaient le long des maisons 

comme pour se cacher, et dont l'un fumait. Ce n'est qu'à 

la distance d'un kilomètre et demi environ de l'auberge 

que le crime fut commis. 
Une heure après, deux individus de Nay, se promenant 

sur les allées du bord du gave, aperçurent à peu de dis-

tance deux hommes, que l'un -d'eux reconnut au clair Je 

a lune pour être les deux beaux-frères. À leur aspect, es 

accusés redoublèrent de vitesse jusqu'à ce qu'ils eurent 

gagné leurs demeures à travers des sentiers détournés. 

Le surlendemain du crime, l'attitude des accusés n'etait 

plus la même. Ils travaillaient dans des carrières lorsqu'ils 

furent arrêtés. Pépé était sombre et ne prenait aucunepart 

aux conversations des autres ouvriers sur l'horrible évé-

nement qui venait de s'accomplir. On l'entendit s'écrier, 

en parlant de Joachim : « Si le diable lui avait coupé le 

cou! » Et après leur arrestation, l'un des gendarmes en-

tendit dire à Joachim : « Il y a à craindre si cela se sait. » 

Joachim était justement redouté. Muni d'un couteau ca-

talan, qu'il avait apporté d'Espagne, on l'avait vu s'exer-

cer au maniement de cette arme et la lancer de loin con-

tre des arbres. 
Plusieurs témoins avaient été l'objet de ces menaces. 

Des arrestations nocturnes avaient été commises par des 

malfaiteurs inconnus. Les débals ont révélé que les accu-

sés en étaient les auteurs. 

A l'audience, ils ont opposé un système absolu de déné-

gation aux charges de l'accusation.
 m

 ramenant 

en faveur des accusés des circonstances atténuantes. 

La Cour les a condamnés à la peine des travaux forcés 

à perpétuité. 

mis à exécution. 
Décuillim, lancier : Le jour où nous avons voté pour le pré-

sident de la République, Zimmermann se plaignait de ce que 
disait-il, les voles étaient forcés, vu qu'ils avaient lieu devant 

les officiers supérieurs, . 
M. le président: Ne l'avez vous pas entendu exciter a la 

désobéissance et à la révolte envers les chefs? 
l e témoin : Oui, colonel, je le déclare ici comme dans 1 îns-

lru
, non; il a dit que, s'il y avait d'autres lanciers comme lui, 

on aurait bientôt lait de. mettre les officiers à la porte avec le 

gros colonel. , . 
Chartrain lancier : En rentrant dans la chamhre après le 

vote du régiment, Zimmcrmann, qui paraissait fort mécontent 
et murmurait, dit : « Ce n'est pas bien de voter de cette ma-
nière-là; on aurait dù voter au scrutin secret. » Puis, taisant 
connaître son opinion, il s'écria que si nous étions comme lui, 

liciers à la porte et même le 

République, en dat, 

Opiacé. 

Lagrasso, arrondissement de (v. 
Capelle, propriétaire, en rempli 

eanton itdcM. Viguier, qui a été nomme juge de paix du « 

tous les officiers 

JUSTICE CRIMINELLE 

les 
qui 

on pourrait mettre 
gros colonel. , 

Les autres lanciers entendus par le Conseil confirment les 

dépositions des précédents témoins. 
M le président, au prévenu : Ainsi, vous voyez bien, tous 

les témoins sont d'accord. Mais Votre provocation, quiaurait 
pu produire un mauvais effet sur d'autres militaires, na rien 
produit, piirce que vous vous trouviez entouré de braves et 
vieux soldats, esclaves de leur devoir. La subordination mi-
litaire vous commande le respect envers vos chefs, et les pa-
roles insensées que vous avez proférées, vous n'avez pu 
prendre que dans la fréquentation d'hommes anarchistes 
tant de fois ont essayé de pervertir l'esprit des soldats. 

Le prévenu garde le silervee. 
M. le commandant Plée, commissaire du gouverne-

ment, soutient la prévention d'excitation à la révolte et a 

la desobéissance aux lois, délits prévus par les art. 3 et 6 

de la loi du 17 mai 1819. 
M e Robert Dumcsnil présente la défense de Ztmmer-

mann, en faveur duquel il invoque le bon témoignage 

rendu en sa laveur par le capitaine de l'escadron. 

Le Conseil; après quelques instants de délibération, dé-

clare l'accusé coupable, et le condamne à la peine ' 

année d'emprisonnement el aux frais du procès. 

WOMÏWAÏ-OM8 JUSBIOIAHUES 

Par décret du président de 

9 février 1851, sont nommés 

Ju{;e de paix du canton d'Aix-cn-Othe, arrondissement
 A 

Troycs (Aube), M. Verrollot, supploanl actuel, en rempli 

ment de M. d'Huyelle-Driif " 

Juae de paix du canton de 
oassoune (Aude), M. Pierre 

cernent 
est de Carciissonne; 

Juu;c de paix du canton de Saissac, arrondissement deCa, 
cassoniie (Aude), M. Landes, ancien juge de paix, en rempli 

cernent de M. (Jones ; 
Juae de paix du canton de Marteau, arrondissement del>

0
. 

tarlier (I)oubs), M. l'elissard, suppléant du juge de p
aix

 , 
Chaumergy, en remplacement de M. Lolm, appelé a d't 

fonctions ; , ,. .. 
Juste de paix du canton de Moutlie, arrondissement 

Pontarlier (l)oubs), M. Pillot, suppléant du juge de paix 
Villers-Farlay, en remplacement de M. Loncliampt, décédé ■ 

Juaede paix du canton d 'Aramon, arrondissement de Ni,L 

(Gard), M .Viuillaumo-Emilc Lassas, en remplacement de vj_ 

Dumas, démissionnaire ; 
Juae de paix du canton de Vczcnobre arrondissement dé-

lais ((lard), M. Auguste Granier, eu remplacement deM. Méric, 

de
jiigo'de paix du canton do Valence, arrondissement de C

0a
. 

donv(Gers), M. Alexandre Salle-Estradère, aV.ocat, en ren
ly

|
a
. 

cernent de M. Lussan, démissionnaire; 
Juge de paix du canton de Pézénas, arrondissement de fts. 

«H 

1 a«t(* 

d'une 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉiNÉES. 

Présidence de M. Briquet.. 

Audiences des 3, 4 et 5 janvier. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

" Deux Espagnols, dont la physionomie n'inspire aucun 

intérêt, sont traduits devant la Cour d'assises pour homi-

cide suivi de vol et avec la circonstance de la prémédita-

tion. 

Un crime horrible fut commis dans la nuit du 9 décem-

bre dernier, à une petite distance du chemin vicinal qui 

conduit de Clarac à Coarraze. On découvrit le lendemain 

matin, au milieu d'un champ,. après avoir suivi des traces 

de sang qui rougissaient la terre depuis la route jusqu'au 

lieu où il gisait, le cadavre d'un homme qui avait été 

égorgé et mutilé avec une férocité révoltante. La tête élait 

presque décollée par suite d'une incision profonde quis'é-

tendait d'une oreille à l'autre. Une blessure à l'œil, faite 

avec un instrument tranchant et piquant, pénétrait jusqu'à 

la surface du cerveau. La tête broyée sous une énorme 

pierre, qu'on remarquait à côté, était enfoncée dans le 

sol. Enfin, le cou de la victimeétait criblé, dans son pour-

tour, de plusieurs blessures faites avec un instrument 

tranchant, el le nombre en était si considérable sur le côté 

droit que l'homme de l'art, appelé à vérifier l'état du ca-

davre, n'avait pu les compter. Elles étaient si serrées que 

la peau en paraissait zébrée. L'identité du malheureux, que 

les assassins avaient voulu rendre méconnaissable, fut 

constatée par les parents et les voisins. C'était le nommé 

Cazaban, de Bordères. 

Cet homme, d'un caractère doux, n'avait pas d'enne-

mis. 11 faisait le commerce des bestiaux, et on savait que 

souvent il portait sur lui de l'argent. 11 avait vendu des va-

ches quelques jours auparavant et s'était rendu, le 7 à 

Nay, pour acheter un porc. Il avait môme montré l'argent 

destiné à cette acquisition. Les poches vides et retournées 

de ses babils témoignaient donc que l'assassin avait eu 

pour but le vol. 

Deux jeunes Espagnols, Joachim Elguet et Pépé Latre, 

mariés à Nay avec deux sœurs, et dont l'un, disait-on, 

avait fui la justice de son pays, étaient généralement re-

doutés par leur caractère sombre et par les menaces qu'ils 

avaient proférées dans plus d'une occasion contre quel-

ques individus. L'opinion publique les signala comme les 

auteurs probables de l'assassinat de Cazaban. Us f'urentar-

rêtés. 

Interrogés sur l'emploi de leur temps dans la journée 

du 7 décembre, ils répondirent qu'ils n'étaient pas allés 

au marché de Nay ce jour-là, qu'ils n'avaient jamais con-

nu Cazaban ; que, d'ailleurs, ils s'étaient couchés à neuf 

heures du soir, et qu'ils n'avaient jamais eu en leur pos-

session aucune arme prohibée. L'un d'eux avait eu en sa 

possession un couteau dit catalan. 

Les débats ont démenti les déclarations des accusés sur 

tous ces points : il fut prouvé que lcsoir du crime ils s'é-

taient livres, dans plusieurs auberges de Nay et de Cla-

rac, à la recherche du malheureux Cazaban, et qu'ils ne 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS'. 

Présidence de M. Lesire, lieut. -colonel du 7 e lanciers. 

Audience du 10 février. 

ÉPISODE DE DÉCEMBRE. EXCITATION A LA RÉVOLTE ENVERS 

LES SUPÉRIEURS ET A LA DÉSOBÉISSANCE AUX LOIS. 

L'accusé, que la gendarmerie mobile amène devant le 

Conseil de guerre, est un jeune Alsacien, né dans le dé-

parlement du Bas-Rhin. Il déclare se nommer Mathias 

Zimmermann, natif de Romanswiiler, meunier avant d'en-

trer au service, et aujourd'hui cavalier au 6e régiment de 

lanciers, en garnison à Chartres. 

Les faits qui lui sont reprochés remontent à la date du 

4 décembre; ils avaient été punis disciplinairement au 

corps, mais l'autorité supérieure en ayant été informée, il 

fut reconnu que ces faits constituaient un délit justiciable 

des Tribunaux militaires, et que dès lors Zimmermann de-

vait être mis en jugement, conformément aux lois. Cet 

ordre fut exécuté. En conséquence, après une information 

judiciaire, suivie par M. le capitaine Berger, l'un des offi-

ciers -rapporteurs, l'affaire a été portée à l'audience du 2 
Conseil de guerre. 

Al. le président, au prévenu : Zimmermann, vous êtes 

accusé d'avoir, dans la journée du 4 décembre, provoqué 

à la révolte envers vos supérieurs, et à la 'désobéissance 

aux lois. Cette provocation n'a été suivie d'aucun effet, 

mais elle n'en reste pas moins un délit grave, surtout pour 

un militaire. Vous allez entendre la lecture de l'informa-

tion suivie contre vous. 

M. Asseline, greffier, donne lecture des pièces du pro-

cès. Là première est la plainte portée par M. le capitaine 

commandant le 2e escadron du 6 e lanciers en garnison à 

Chartres. Cet officier s'exprime ainsi : 

Mon commandant, 
Le A décembre, à la suite du votedu régiment sur le plébis-

cite du président de la République du 2 décembre, la conver 
sation s'engagea entre plusieurs militaires sur le grand acte 
qui venait de s'accomplir. Chacun disait son mot. Le lanciur 
Zimmermann s'écria que la manière de voter n'était pas libre, 
et que si l'on recommençait au scrutin secret, il voterait au-
trement qu'il ne l'avait fait, ou qu'il déposerait un bulletin 
blanc. Zimmermann ajouta que s'il y avait plusieurs lanciers 
comme lui au régiment, on mettrait dehors le colonel et les of-
ficiers. A ces propos se mêlèrent des épithètes grossières. L'au-
torité ayant été informée de bi gravité des paroles tenues par 
ce lancier, je demande que Mathias Zimmermann, cavalier do 
notre escadron, soit traduit devant un Conseil de guerre, pour 
provocation à la révolte et insultes envers ses supérieurs. 

Chartres, le 29 décembre 1851. 
Le capitaine HALLIGON. 

Celte plainte ayant reçu l'approbation du chef d'esca-

dron, du lieutenant-colonel et du colonel du 6" lanciers, 

le général commandant la 1" division -militaire donna 

l'ordre d'informer contre l'inculpé. 

M. le 'président à l'accusé : Reconnaissez-vous avoir tenu 
les propos qu'on vous impute? 

Le prévenu : Non, colonel. Comme on parlait d'un second 
vote qui devait avoir lieu, j'ai répondu que si on votait une 
seconde fois, je ne voterais plus pour personne, que je met-
trais un billet blanc, chose que je n'avais pas osé l'aire en 
présence des officiers supérieurs. 

M . le président : Après cette conversation, qui fait con-
naître la tendance de votre esprit, vous êtes allé plus loin, et 
c'est laïque commence aux yeux de la loi le délit que vous avez 
commis. Vous avez dit plusieurs fois devant vos camarades 
que s'il y avait dans l'escadron plusieurs feommes comme vous, 
on aurait mis tous les officiers à la porte. 

Le prévenu : Je ne crois pas que ces propos soient sortis de 
ma bouche. Je respecte mes chefs et je ne m'occupe pas de 
politique. 

M. le président : Vous faites bien. -Vous comprenez aujour-
d'hui la haute gravité de votre provocation. C'était une exci-
tation à la révolte.conlre vos supérieurs. -

Le prévenu : Je persiste à dire que je n'ai pas provoqué à 
la révolte. 

M. le président : Vous allez entendre vos camarades et même 
votre capitaine sur ce point. 

M. Halligon, capitaine au G" lanciers : Je fus informé des 
propos inconvenants tenus par Zimmermann que je blâmai très 
fort ; je lui infligeai une peine disciplinaire. Plus tard un 
rapport me fut demandé; je le rédigeai en forme de plainte. 

. Le témoin reproduit les faits qui sont consignés dans la 
pièce que nous avons rapportée plus haut. 

M. le président, au capitaine : Quelle est votre opinion sur 
la conduite habituelle de ce militaire? 

Le capitaine : Il est de mon devoir de déclarer que Zimmer-
mann est un bon sujel. Je pense que la gravité de ses paroles 
peut être atténuée en ce qu'elles ont été proférées dans une 
chambre occupée par quelques hommes tous anciens soldats, 
peu .susceptibles de se laisser entraîner. C'est plutôt un acte de 
l'anlironade qu'un projet de rébellion qui n'aurait jamais clé 

CONSEIL DE RÉVISION DE LA 8° DIVISION 

MILITAIRE SÉANT A LYON. 

Présidence de M. Deshorties de Reaulieu, 

général de brigade. 

Audience du 7 février. 

ANNULATION DE LA SENTENCE QUI CONDAMNE 

rn
:,ï?' M.S.. .SOMMÉS CIIARLET, 

CO.ilME COLPALILl.S Ut. lUCtUlUtt. 

DOUANIER GUICIIARD D'ANGLEFORT'. 

2" CONSEIL PERMANENT. 

CHAMPIN 

SUR LA 

AUX TRAVAUX 

jts rOTHIER, 

RENVOI DEVANT LE 

Nous avons publié les débats de ce procès. 

Nos lecteurs savent avec quelle barbarie un malheureux 

douanier, père d'une famille nombreuse, défendant les 

lois et sa consigne, avait été criblé de coups et tué sur 

place, près du bourg de Seyssel, à Anglefort. 

La justice prononça, le 28 janvier, sur le sort des cinq 

coupables; mais le ministère public n'a pas trouvé que la 

peine fût eu rapport avec le crime. Il a relevé le pourvoi 

devant le Conseil de révision. 

C'est hier à midi, dans le lieu ordinaire do ses séances, 

que le Conseil a eu à s'occuper de cette affaire. 

Après le rapport fait par M. Stroltz, l'un des juges ré-

visionnaires, M. le commissaire du Couvernement s'ex^ 

prime ainsi : 

Vous avez, Messieurs, à statuer sur le pourvoi du commis-
saire du Gouvernement près le 1 er Conseil de cette division 
contre un jugement qui a écarté, à la minorité de faveur, la 
peine capitale encourue par les assassins du douanier Gui-
chard.. 

Nous n'avons à nous préoccuper que dès devoirs que nous 
impose la loi, quelles que puissent être les conséquences de 
son inflexibilité. Sous ce rapport, le jugement attaqué nous si-
gnale deux causes substantielles de nullité: 

1° La première question soumise aux juges par le président 
est ainsi posée : 

Le nommé Jules Cbarlet, accusé d'avoir porté des coups et 
fait des blessures aux sieurs Guichardet Rodari, employés des 
douanes à Anglefort, dans l'exercice de leurs fonctions, est-il 
coupable ? La quatrième, la septième et la dixième questions 
sont reproduites dans les mêmes termes au dispositif du juge-
ment, relativement aux accusés Barthélémy Champin, Louis-
Réné Pothier et Louis Perrier, contumax. 

Or, il y a nullité en ce que ces questions comprennent à la 
fois le fait principal de coups et blessures et la circonstance 
que ces coups et blessures ont été portés aux douaniers Gui-
chard et Rodari dans l'exercice de leurs fonctions.' 

2°Le Conseil de guerre, eu appliquant la peine des travaux for-
cés à temps, qui est afflictive et infamante, au nommé Pothier 

déserteur du 13 e de ligue, a omis de prononcer simultanément 
celle de la dégradation, en conformité des dispositions de l'ar-
ticle 21, titre VIII, de la loi du 21 brumaire an V, par assi-
milation à la peine des fers, qui est la même, quant à ses ef-
fets, que celle des travaux forcés, qu'on lui a substituée nomi-
nativement dans le Code pénal. (A. CC, 10 juin 1830.) 

Le ministère public place sous les yeux du Conseil la 
jurisprudence de la Cour de cassation. 

Mes Vacbou, Morcl, demandent le maintien dujugement, 

M. le président, après délibéré en chambre du Conseil.' 

prononce la décision dont voici la substance : 

«1° Sur le premier moyen, de ce que le président n'a r 
posé séparément, comme circonstance aggravante, distinetedu 
fait principal, la question de savoir si les douaniers Guichard 
et .Rodari étaient dons l'exercice de leurs fonctions, au moment 
où les coups et blessures leur ont été portés 

« Attendu 
t ion d( 
qu'il y 
cipal et ensuite sur les circonstances aggravantes 

« Attendu que, dans l'espèce, la question de savoir si les 
sieurs Guichard et Rodari étaient dans l'exercice de leursfone-
tions, a été posée d'une manière complexe avec le fait princi-
pal, qui constitue à lui seul uu fait qualifié crime par la lo ■ 
d'où il suit que les juges n'ont pu faire, suivant le vœu de k 

loi, une réponse distincte et séparée sur cotte circonstance 
aggravante, qui a pour effet la substitution de la peine édictée 
par l'article 233 à celle de l'article 231 du Code pénal-

« Attendu que, dès lors, il y a eu violation de l'article 30 
de la loi du 13 brumaire an V, combiné avec les articles 344 
du Code d'instruction criminelle et 1 er de la loi du 13 mai 
1836. 

(Cour de cassation : 23 septembre tëdf, 31 mai 1838 — g 
2G septembre 1839, — 14 janvier et 30avril 1811); ' 

« 2° Sur le deuxième moyen tiré de ce que la peine' de la 
dégradation n'a pas été appliquée au condamné Pothier : 

« Attendu que ce condamné, en état de désertion, au' jour 
de son arrestation, n'avait pas perdu sa qualité do 'militaire 
et que, dès lors, le Conseil de guerre, en lui infligeant la pei-
ne des travaux forcés à temps, pour avoir pris part au meur-
tre du douanier Guichard, aurait dû y ajouter la dégradation 
qui est l'accessoire obligé de toute peine alllictive et infa-
mante; 

« D'où il suit que le 1" Conseil de guerre a violé l'art 21 
titre VIII de la loi du 13 brumaire an V; 

« Attendu que les deux moyens ci-dessus spécifiés rentrent 
dans les dispositions de l'article 10, paragraphes i et 5 de la 
loi du le vendémiaire an VI ; 

« Attendu, enfin, que les questions signalées comme enta-
chées de nullité résultent des faits imputés à chacun des ac-
cusés, contre lesquels est spécialement dirigé le pourvoi du 
commissaire du gouvernement, usant, ù l'égard du condamné 
Perrier, contumax, de la faculté qui lui est attribuée i >ar 
l'article 173 du Code d'instruction criminelle ; 

« Par ces motifs, le Conseil annule ledit jugement à l 'una 
niinité, et renvoie, pour en connaître, toutes les pièces du 
procès devant le deuxième Conseil de guerre de la huitième 
division militaire. » 

ziers (Hérault), M. Brun, juge de paix do Saint-Gervais, 
remplacement de M. Peitavi Sl-Christol, démissionnaire; 

Juge de paix du canton du Mas-d'Agenais, arrondissent', 
de Marmande (Lot-et-Garonne), M. Joseph-Louis Seré-Lanau-
ze, ancien suppléant, en remplacement de M. Vaqué, démis-

sionnaire ; . . ,. -vq 
Juge de paix du canton de Ste-Lnume, arrondissement^ 

Florac (Lozère), M. François-Charles Paradan, en remplacem«nt 
deM. Barandoii; 

Jugede paix du canton nord-ouest d Angers, arrondissemeuf; 
de ce nom (Maine-et-Loire), M. Auguste Vinay, président du 
Tribunal de commerce,, en remplacement de M. Fournier; 

Juge de paix du canton do Carnières, arrondissement de 
Cambray (Nord), M Léopold -Anselme-Fortuné Bouly, licencié 
en droit, en remplacement de M. Wauters, qui a été nommé 

jugede paix du Gâteau; 
Juge de paix du cantonde Sienvoorde, arrondissement d'Ha-

zebrouck (Nord), M. llaeu, suppléant actuel, en remplacement 

de M. Gilloots, décédé : 
Jugede paix du canton de Sèvres, arrondissement de Ver-

sailles (Scine-Oisel. M No
8

oi.«-Saint-Laurent, juge ii Philip, 
peville (Algérie), en remplacement de M. Bouchard, décédé-

Juge de paix du canton de Caussade, arrondissement de 
Montauban (farn-et-Ga'ronne) , M. Bayol, juge de paixdeta^-
lus, en remplacement de M. Rossignol, nommé juge de paix de 
ce dernier canton ; 

Juge de paix du canton de Caylus, arrondissement de iloii-
tauban (Tarn-el-Garonne), M. Bpssigno), juge de paix de Caus-
sade, eu remplacement de M. Bayol, nommé juge de paix de 
ce dernier canton ; 

Juge de paix du canton de Palluau, arrondissement des Sa-
Blès-d'Olonne (Vendée), M. Gibotteau, suppléant actuel, eu 
remplacement de M. Martineau, décédé ; 

Juge de paix du canton de Neuville, arrondissement do Poi-
tiers (Vieiine), M. Alexis Gallard-Lépinay, ancien avoué, as 
remplacement de M. Debray; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saissac, arrondisse-
ment de Carcassouno (Aude), M. Benoît Journet, maire de 
Brousse-Villaret, en remplacement de M. Bézaucèle. 

t-uupa ci uicaauiub IUUI um cic porics; 

tlendu que toute circonstance qui entraîne une aggrava-
lé peine doit être l'objet, d'une question distincte afin 
ait lieu de 'délibérer séparément d'abord sur le faft'prin-

12, 
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Trois industriels sont traduits devant le Tribunal cor-

rectionnel sous prévention d'escroquerie. Le principal 

prévenu est uu seul négociant en trois personnes : Ober, 

Cisqué et Oberjiské, trinité dont le mystère, longtemps 

inexplicable, a égaré la confiance d'un grand nombre de 

marchands et négociants, qui aujourd'hui viennent!» 

connaître au Tribunal les escroqueries dont ils ont été 

victimes. Les deux associés sont les nommés Dugelaj el 

Henri Lacroix. 

Ces négociants faisaient un commerce très varié : les 

cuirs, les laines, le poil de lapin, les équipements militai-

res, la passementerie, l'huile à brûler, le noir animal, les 

cannes, etc, etc. 

Oberjiské avait, rue Saint-Louis, un magasin remplit 

marchandises el un appartement somptueux; seulementles 

marchandises n'étaient pas payées, et les meubles de l'ap-

partement étaient revendiqués, "au besoin, par une dame 

qui occupait cet appartement conjointement avec Ober-

jiské. 

Oberjiské achetait toujours au comptant ; la marchan-

dise livrée, il allait à la banque chercher des fonds et disait 

au marchand : « Ne manquez pas de venir demain matin 

chercher votre argent. » Le marchand n'oubliait pas de se 

rendre au domicile do son acheteur, mais celui-ci oubliai' 

de l'y attendre, et dans l'espace de vingt-qualrc heures 

la marchandise avait disparu. 

Au lieu de donner de bons renseignements les uns sur 

les autres, comme font ordinairement les industriels*» 

cetle espèce , ceux-ci ont rejeté ce moyeu usé, pour em-

ployer le moyen opposé; ainsi, Lacroix se présente chez 

un marchand de cuir, fait un achat à crédit, et envoie, 

avant la livraison, aux renseignements chez Oberjiské; le 

marchand de cuir va se renseigner auprès de cet individu, 

qui répond qu'il ne veut pas donner légèrement destc"' 

seignements qui pourraient, faire faire une opération mal-

heureuse à uu négociant honorable. « Lacroix, dit-il, ftf 

qu'une solvabilité douteuse, il ne serait peut-être pas PW 

dent de traiter avec lui. >, Pour dédommager le marchai» 

de cuir, Oberjiské lui offre de le faire traiter avec un m 
particulier de Lyon, propriétaire de soixante berger^ 

ayant, chez un banquier des fonds qu'il veut utiliser, ^_ 

plus, de la laine en dépôt dans son magasin à lui, 

coi" 

eiidu 

te-

jisko. Le marchand, trop contiani, livre son cuir, 

quelques jours après il retrouve une partie chez un 

dormier du faubourg Saint-Denis, auquel on l'avait v 

à vil prix ; le resle avait élé expédié en province. 

Du reste, on montrait des valeurs sérieuses de f0T 

feuille, justifiées par des livres de coiniueice para»ssa 

régulièrement tenus. 

Quelquefois Oberjiské n'était que le commis de L
acr

°' ' 

qu'on disait entrepreneur du gaz de la ville de l)al' is ',
wl

d 
Interrogé pourquoi il signait Ober, Oberjiské pr»^ 

que c'était une abréviation, de même que Napoléon»»" 5 

la plupart du temps Nap..
;
 quant à la signature Crs^> 

ne trouve pas de rapprochement pour la justifier. ,j
8 

Interrogé sur lVmploi qu'il a fait de vingt barriqu^ 

noir animal, Lacroix prétend qu'il les a égarées; nia'* 

lui objecte avec raison qu'on n'égare pas vingt bait»^ 

de noir animal ; ce prévenu, qui se dit chimiste, J*
 t 

ainsi l'achat du noir animal, mais il ne peut exp».1! 
comment, étant chimiste, il achète de la passementerie- ^ 

LeTiibunal a condamné Ohoriiské à trois ans de I" 1 miné Oberjiské à trois ans t.. ,
 si 

7UUIJ il uoux ans, et Dugelav, par défaut, à Ç' 1I(I jj
C
-

chacun en 1,000 francs d'amende cl cinq ans dml^ 

tion de leurs droits civils. ^ 

— Pendant que la 7" chambre correctionnelle JJ$£, 
celte allai! e, un épisode s'y rattachant donnait heu ' 

ay, un 

autre affaire devant la 6° chambre. 

L une des victimes du sieur Dugel 
toupetf 



roqH
é par cet individu, d'une somme de 5,000 

. .ijl'de lapin, était traduit devant le Tribunal sur poil, 

iLte ou sieur Moni, garçon de recette, 

a
i,,nant expose les laits qui ont motivé sa plainte: 

dit-il, que je ressemble à un monsieur Du-
]/3 pla' 
„ il parait. 

SCl
/c prévenu : Comme deux gouttesd'eau ; je ne peux pas 

•ire que vous n'êtes pas uu autre que vous. 
fe plaiqiiant : .le vous répèle que c'est bien moi-môme 

ersonue q
UC

 vous avez devaul les yeux, Enfin donc, 
e

" !r vous eu revenir, je passais sur le pont de l'Archevô-

K
 (U

,
an

d tout'à coup Monsieur me saute au collet en me 

Hîsa'nt
-
 « Ah! je te tiens, lu es Dugelay ; rends-moi mon 

nil de'lnpin ou mes 6,000 fr. ! » Je lui dis : « Monsieur, 
V
 sa

j
s
 pas ee que vous me chantez avec vos 6,000 fr. 

il votre poil de lapin ; je me nomme Moni.— Oui, oh ! je 

ais bien que t'as une collection de noms en réserve : ap-
S

e
lle-toi comme lu voudras, je te reconnais, c'esl à toi que 

Li vendu du poil de lapin. — Monsieur, lui dis-je, voici 

^ine preuve qui va vous convaincre de votre erreur. » Je 

'
nfC

 mou portefeuille, je lui montre des lettres à mon adres-

r
 des cartes, et de plus macarte d'électeur, comme ayant 

la veille, même que j'ai voté pour le prince Napoléon, 

•hése que je lui fais observer. « Que tu aies voté pour le 

ffrafld T
urc

,
 si tu veux

> 1
U
 "

 ré
porid,

 tu es
 I>

u
g

e[
?y- — 

Monsieur, puisque cette preuve ne vous suffit pas 

vous mener chez un huissier qui demeure ici 
nui me connaît. » 11 accepte ; je dis à l'huissier: 

quel est mon nom? — Moni, répond l'huissier. — 

je vais 

près et 

" Mon-

sieur, i 
je ne m'occupe pas 

oie reconnais à la ligure ; » et il ne voulait pas me la-

^er Je le mène chez plusieurs autres personnes qui toil-

es me reconnaissent; il persiste dans son entêtement, et 

finit par me dire : « Allons chez le commissaire de police 

auquel j'ai déposé ma plainte dans le temps, 

le commissaire n'y était pas; il m'emmène 

m Le commissaire s'offre de m'aceompâgner chez les per-

sonnes qui peuvent constater mou identité. Nous montons 

L ,s les trois en voiture ; partout on dit que je suis Moni. 

de ton nom, s'eerie encore monsieur, 

Je consens, 

chez un au -

«arçon de recettes. Monsieur 

qu'avant, et il finit par dire : 

n'est pas plus convaincu 

Je vais vous mener chez 

les "cns'qm vous connaissent, et qui diront que vous êtes 

[)u»^lav. » Nous voilà repartis tous les trois. 11 me mène 

àtouTles bouts de Paris/chez des marchands, chez des 

portiers; il me trimballe' comme ça de dix heures du ma-

lin à cinq heures du soir. Partout on lui dit: « Ma foi, 

monsieur ressemble beaucoup à M. Dugelay, mais cepen-

dant ce n'est pas lui. » 11 n'en croyait rien; finalement que 

le' 'commissaire de police l'a forcé à me laisser aller. Vous 

comprenez que cela m'a fait beaucoup de tort auprès des 

personnes qui me connaissent et chez lesquelles il m'a 

conduit comme si je lui avais escroqué 6,000 francs de 

poil de lapin. Je demande 500 francs de dommages-inté-

rèfs. . , 
Le Tribunal n'a pas vu, dans les faits reproches au 

malheureux marchand de poil de lapin, le caractère voulu 

par la loi ; en conséquence, il l'a renvoyé de la plainte et 

a condamné le sosie de Dugelay aux dépens. 

— Constant Lallemand, ouvrier cordonnier, comparai-

devant le Tribunal correctionnel (6 e chambre), sous la 

prévention de provocation à un militaire dans le bul de le 

détourner de ses devoirs ; délit prévu et puni par les lois 

du 17 mai 1819, 25 juillet 1849 et le décret du 31 dé-

cembre 1851. 

Un carabinier du 6' léger dépose ainsi : 

Le 24 juillet, passant dans la rue de l'Hôtel-de-Ville, ce 

monsieur vient me proposer de boire un verre de vin avec 

lui. Comme je ne le connaissais pas, je lui dis que non, 

en le remerciant de sa politesse ; mais il voulut insister, 

en me disant : .« Un jeune soldat, il ne refuse jamais un 

verre de vin. » Malgré qu'il avait une grande barbe, ne 

voulant pas lui faire de la peine, nous pénétrâmes chez un 

marchand de vin. Etant devant un litre à 10 sous, il com-

mença à me parler des affaires; que nous étions dans un 

mauvais état, que ça ne pouvait pas durer; même il me 

dit, en me tutoyant : « Est-ce que tu ne veux pas la li-

berté comme nous ? moi je suis rouge ; dis-moi ton opi-

nion ? » Au lieu de lui répondre, moi j'ai versé vite le res-

te du litre, j'ai fait demi-tour, et je suis sorti du mar-

chand de vin ; mais le particulier, il m'a suivi, en me di-

sant : « Vous savez lire et écrire, et vous ne comprene-z 

pas cette sainte devise: Liberté, égalité, fraternité! Si j'é-

lais à ta place, j'aimerais mieux laisser mon sang ici que 

lie, tirer sur mes frères. » Voyant qu'il se permettait des 

choses à ne pas dire, et que je ne pouvais pas m'en dé-

crocher, nous nous sommes trouvés devant un. poste, et je 
l'ai fait arrêter. 

le prévenu a nié les faits qui lui sont reprochés; il a pré-

tendu qu'il ne se mêlait jamais de politique, qu'il travail-

lait toujours, et, à l'appui de ses allégations, il a invoqué 

lu témoignage de ses maîtres, les sieurs Huart et Bonne-

mains, qui, dit-il, sont à l'audience. 

Ces deux personnes n'ayant pas répondu à l'appel de 

1 Kudiencier, Lallemand a été condamné à frois mois de 

prison et 100 fr. d'amende. 

— A la même audience, le skur Charles -Pierre Cham-

Py, ouvrier boutonoier, demeurant à Montmartre, a com-

paru sous la prévention d'excitation à la haine et au mé-

pris des citoyens les uns contrôles autres et d'injures aux 
agents. J 

dans la soirée du 11 janvier, Champy se trouvait dans 

un cabaret; il en sortait à onze heures du soir, oubliant 

> e Payer sa consommation. Sur l'observation qui lui en 

est laite par le marchand de vins, Champy s'emporte en 

injures conlre lui : « Vous et ceux qui sont ici, dit-il, vous 

pies des aristos; mais nous viendrons à bout de tous à 
ai

de de la guillotine. Oui, nous guillotinerons tous les 
arisl

°s, nous les saignerons, nous leur mangerons lenez: 

^ toi, ôte-toi de là, je ne sais ce qui me relient de le su-
nner (mer). ' 

Champy, qui déjà a subi cinq condamnations, dont une 

pour tentative de meurtre, est signalé comme ayant l'ha-

itude de feindre l'ivresse pour se jeter dans les foules et 

xeiter au désordre; il a été condamné à treize mois de 

lH'>son et 100 fr. d'amende. 

d'une certaine valeur à ce chef d'institution, et demande, 

en conséquence, quatre douzaines de couverts, un calice 

et des burettes, le tout du plus grand poids possible; il « 

insiste surtout sur le poids. M. Picard consent à lui livrer 

le calice, les burettes et deux douzaines et demie de cou-

verts, s'élevant ensemble à la somme de 2,400 francs. 

Tout eu choisissant les objets, André et l'individu qui l'ac-

compagnait lançaient des paroles qui, jointes à l'habit dont 

André élait revêtu, inspirèrent toute confiance au mar-

chand, qui ne fit aucune difficulté pour accepter, contre sa 

facture acquittée, des billets du sieur André, payables au 

domicile de M. le curé de Saint-Nieolas-du-Chardonnet. 

Quelque temps après, 51. Picard apprend que le sieur An-

dré avait, le lendemain même du jour où il lui avait livré 

les objets désignés plus haut, fait chez M"" Vachette, quai 

des Orfèvres, 54, un achat d'orfèvrerie, s'élevant à la 

somme de 1,800 francs, sur laquelle il avait donnécomp-

lant 900 francs ; que cet individu avait, en outre, tenté 

d'acheter chez le sieur Trouille, orfèvre, rue du Vïeux-Co-

lombier, 1, chez le sieur Robert, orfèvre, rue Saint-Sul-

piee, 2, et chez/le sieur Verrier, cuilleriste, place Dau-

phine. 

Le premier billet ne fut pas payé à l'échéance. 

Les billets souscrits à l'ordre de M"" Vachette et indi-

qués payables au domicile de M. l'abbé Desquibes, aumô-

nier de l'hospice Necker, ne furent pas mieux payés, et M. 

l'abbé Desquibes témoigna sa surprise de ce qu'on eût pris 

son domicile sans l'en prévenir. 

■ Des plaintes ayant été portées contre le sieur André, et 

une instruction faite, il fut établi, de l'aveu même ded'in-

culpé, que les objets acbelésàcesdivers marchands avaient 

été mis au mont-de-piété, et que des pertes de jeu l'a-

vaient porté à commettre ces actes ; il espérait,, avec les 

bénéfices du jeu, poivoir payer ses billets àleur échéance. 

La fausse qualité prise par lui de professeur de littéra-

ture chez M. Corsaint a été l'une des manœuvres fraudu-

leuses sur lesquelles s'est appuyée la prévention. 

Le Tribunal a condamné le sieur André à trois ans de 

prison, 50 fr. d'amende, et cinq ans d'inlerdiclion de ses 

droits civils. 

— Un jeune soldat, momentanément à Paris en congé 

de semestre, a fait traduire les frères Aussiaux devant le 

Tribunal correctionnel, et dépose en ces termes : 

« Le 15 décembre dernier, je buvais avec un ami dans 

un cabaret de Bercy. Entrent les frères Aussiaux : « Y a-

t-ii de la place pour nous à votre table ? qu'ils me disent. 

— Toujours, que je réponds ; asseyez-vous. » Et ils s'as-

seyent.. Voilà qu'ils se mettent à causer politique. Comme 

je ne m'en occupe pas, j'agace un brin pour jouer le chien 

de Jean, qui s'était permis de monter sur la table. Le chien 

se fâche et me mord. « Mâtin ! que je m'écrie, j'étrangle-

rais volontiers ce diable de chien. — Et son maître ? re-

prend Jean. — Son maître, je ne l'étranglerais pas comme 

lui, bien sûr, parce que.c'est un chrétien ; mais s'il m'at-

taquait, je tâcherais de me défendre. » Ce fut làle commen-

cement de ce qui a suivi. En effet, en sortant du cabaret, 

Louis m'altaque clans un coin noir, son frère Jean se met 

de la partie ; deux contre un, pas moyen de résistance. 

Aussi je fus roulé comme il faut et marqué sur la ligure 

qui a porté le cachet de leurs galoches et de leurs souliers 

ferrés, je vous en réponds. Je n'étais plus que sang, mais 

ils n'en avaient pas encore assez. Louis m'a repris encore 

un peu plus lard comme j'allais rentrer chez moi, me di-

sant : « Va, troubade, vous en avez assez tué comme ça ; il 

est temps qu'on vous purge à votre tour. » Il m'a tenu 

parole ; j'en ai été malade plus de douze jours. » 

• Des témoins pour et contre entendus racontent les faits 

à leur manière et au point de vue de l'intérêt qu'ils por-

tent aux parties belligérantes. 

Les frères Aussiaux font tout ce qu'ils peuvent pour se 

disculper du fait delà provocation surtout, qu'ils laissent 

à ta charge du jeune soldat ; ils nient absolument avoir 

tenu le propos menaçant qu'on leur impute et déclarent 

que la politique est étrangère à cette querelle de cabaret 
que le vin seul a fait ée'ore. 

Sur les conclusions de "M. l'avocat de la République 

Sallantin, le Tribunal les condamne chacun à six jours de 
prison. 

— C'est demain mercredi que le Conseil de guerre séant 

à Clameey reprendra ses audiences. 

Dan's la première affaire comparaîtront les individus si-
gnalés comme les chefs de l'insurrection. 

M" Girerd, ancien représentant, est au nombre des dé-
fenseurs. 

— Le 7 de ee mois, dans la soirée, un hardi voleur qui 

venait d'enlever une pièce d'étoffe à l'étalage d'un mar-

chand de -nouveautés de la rue Caumartin fut arrêté par 

des passants et amené à la préfecture de police. 

On croyait n'avoir eu affaire qu'à un voleur ordinaire, 

lorsque des tatouages singuliers qu'il porte sur les bras le 

désignèrent comme un homme ayant déjà été compromis 

dans une affaire d'attaque nocturne, et l'on reconnut en lui 

le nommé G..., l'un des complices les plus actifs de la 

bande importante de voleurs nocturnes dont nous avons 

raconté l'arrestation dans les premiers jours dé janvier 

dernier, et que l'on recherchait activement depuis cette 
époque. 

G..., confiant, dans son habileté et ne prévoyant pas 

son arrestation comme possible, avait sur lui des notes 

qui ont fait connaître certaines maisons où il avait l'habi-

tude de se rendre. Des renseignements habilement recueil-

lis ont bientôt appris que c'était là qu'habitaient des recé-

leurs, gens bien établis, et qui, sous le prétexte de se 

Oeux ouvriers tailleurs, Louis-Auguste Humblot et 

^""Charles-Marie Labarre, ont été condamnés, à la 
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. orfèvre, rue de Sèvres, 8. An-
deli r Passeur de littérature attaché à l'institution 

«• torsaint, à Pondu ; il désire, dit-il, faire un cadeau 

livrer au commerce, ne recevaient en réalité que des ob-

jets provenant de vols, et une descente de justice est 

bientôt venue confirmer les relations gui existaient entre 

eux, G... et la première bande qui se trouve déjà placée 
sous les verrous. . 

Une quantité considérable de reconnaissances du Mont-

de-Piété, des bijoux, des vêtements d'hommes et de fem-

mes, des châles, des objets de toute espèce et de toute 

sorte, des meubles, et jusqu'à un berceau d'enfant, ont 

été saisis chez les receleurs, et comme .l'arrestation de 

G... n'avait pu encore être ébruitée, le commissaire de 

p.oliee de la section de la Madeleine, devant lequel U avait 

élé primitivement conduit, prit immédiatement, de con-

cert avec le chef du service de sûreté, les mesures néces-

saires pour assurer l'arrestation de tous ceux qui se pré-

senteraient dans ces maisons. 

Ces sages précautions eurent tout le succès qu'en atten-

daient ces deux fonctionnaires, el, dans les seules jour-

nées des 8 et 9, vingt-deux individus qui connaissaient 

ces repaires comme pouvant y apporter le produit de leurs 

rapines, sont vernisse prendre au piège qui leur était ten-

du et ont été mis en état d'arrestation encore nantis des 

objets qu'ils venaient proposer en vente aux recéleurs. 

La majeure partie de ces individus sont des repris de 

justice qui exploitaient non seulement Paris, mais les 

Communes environnantes. Cette bande, qui forme en quel 

que sorte la deuxième section de celle arrêtée en janvier 

dernier, et dans laquelle le nombre des prévenus ne s'é-

lève pas à moins de soixante-dix, est composée de mal-

faiteurs de la plus dangei eiise -espèce. 

— Dimanche dernier la salle Paganini resplendissait de 

lumière ; une affiche-monstre annonçait dès le matin une 

soirée excentrique et l'exhibition du géant du Nord. Aus-

si, dès dix heures, une foule éiégaute attendait-elle impa-

tiemment l'arrivée du colosse. Tout à coup uu hurrali 

d'approbation interrompt en les couvrant les sons de l'or-

chestre : le géant vient d'être signalé, et les danseurs se 

précipitent à l'envi vers la porle d'entrée ; mais en mê-

me temps aussi le cri : «Au voleur! •> vienf faire diversion 

dans la foule, et l'on aperçoit un monsieur très bien mis 

qui, tenant par le collet un autre monsieur non moins 

bien mis, commence par lui administrer, en forme d'a-

vertissement, une vigoureuse correction et le conduit en-

suite au bureau de police, eu l'accusant de lui avoir arra-

ché sa montre et sa chaîne. 

• Or, voici ce qui s'était passé : profitant du moment où 

l'on se coudoyait pour voir arriver le géant, un voleur 

émérite à la tire, qui comptait ce soir là parmi les hôtes 

du Casino, croyant avoir trouvé un moment propice, avait 

cherché à l'aire main-basse sur la chaîne et la montre de 

son plus proche voisin ; mais, malgré toute son adresse, 

il s'était trouvé en défaut, et s'élait fait prendre en flagrant 
délit. 

Comme déjà la pièce de conviction n'était plus en sa 

possession, car en entendant le cri d'alarme retentir à son 

oreille il avait jeté le bijoux à terre il voulut trancher de 

l'honnête homme et se prétendit victime d'une grossière 

erreur. Mais amené au bureau du service de sûreté, il fut 

immédiatement reconnu pour un tireur de profession, dont 

les antécédents judiciaires remontent en France à 1836, 

car déjà à cette époque il avait eu maille à partir avec la 

justice belge. Il a élé conduit au dépôt de la préfecture de 
police. 

— Une dame, dont le domicile est situé rue Caumartin, 

ayant hier un paiement à faire au boulevard du Temple, 

monta dans l'omnibus qui va de la Madeleine à la Bastille 

el prit place à côté d'une grosse femme assez simplement 

vêtue, et ayant l'apparence d'une marchande du faubourg 

Saint- Antoine ou de la banlieue. 

Pour le paiement qu'elle avait à faire, Mm " X... avait 

enveloppé dans un coin de son mouchoir en batiste un bil-

let de 1,000 fr., 60 fr. en or et quatre pièces de 5 fr. Du-

rant le trajet, la grosse lemme, sa voisine, descendit de 

l'omnibus ; M mc X..., plus à l'aise alors, voulut tirer de sa 

poche son mouchoir; mais, à sa grande surprise, elle en 

trouva le coin dénoué et ne contenant plus la somme qu'il 

renfermait. Sur les plaintes qu'elle faisait du vol audacieux 

dont elle venait d'être victime, le conducteur lui dit que 

déjà plusieurs personnes avaient été ainsi dévalisées dans 

sa voiture, et que chaque fois il avait remarqué qu'une 

femme de forte corpulence en était descendue quelques 

instants avant que l'on constatât le vol. 

Une déclaration a été faite entre les mains du commis-

saire du quartier de la Madeleine, et la police s'est mise 

aussitôt en quête de l'adroite voleuse, dont elle a le signa-
lement. 

— Nous avons parlé hier d'une tentative de meurtre 

commise sur un factionnaire du fort d'Ivry. Voici de nou-

veaux détails recueillis par l'instruction judiciaireà laquelle 

ce crime donne lieu en ce moment. 

A peu de distance d'un poste avancé du fort existe un 

endroit appelé le Trou-aux-Cailloux. C'est une vaste ex-

cavation formée par une ancienne carrière, et danslaqueU 

le des hommes peuvent facilement se tenir cachés. 

Vers neuf heures un quart du soir, la sentinelle placée à 

ce poste, entendant du bruit provenant du Trou-aux-Cail-

loux, cria :« Qui vive ! » Presque aussitôt apparurent 

cinq hommes armés que la sentinelle, à la faveur du clair 

de lune régnant alors, put parfaitement distinguer. « Qui 

vive ! » répéta le militaire en voyant ces individus sortir 

de l'excavation. Plusieurs coups de feu lui répondirent, et 

une balle vint traverser son schako. 

La détonation donna l'alarme au fort : un détachement 

de vingt hommes, commandé par un lieutenant, accourut 

et se mit, sur les indications du factionnaire, à la pour-

suite des meurtriers, qu'on apercevait dans l'éloignement 

fuyant à toutes jambes. Lancés au pas de course, les sol-

dats, à porlée de fusil des fuyards, firent une décharge. 

L'un de ceux-ci tomba blessé, et les autres réussirent à 
s'échapper. 

Prévenues immédiatement, l'autorité judiciaire et la po-

lice de sûreté ont commencé des investigations à la suite 

desquelles trente individus inculpés de complicité dans 

cette affaire ont été arrêtés aujourd'hui et écroués au dé-

pôt de la préfecture de police. 

Le blessé, dont l'état est grave, a été transporté au fort 

de Bicêtre. Interrogé par le commissaire de police, il a 

prétendu se nommer Drouin, nom qu'on suppose être 

faux. Il a. du reste refusé de donner aucun autre rensei-

gnement sur son individualité. 

— ALGÉRIE (Alger). — Nous recevons la nouvelle d'un 

événement vraiment affreux. 

Samedi dernier, vers trois heures du soir, la femme D... 

épouse d'un honnête et laborieux colon espagnol, élait oc-

cupée dans un champ à moitié défriché, situé à quelque 

distance de Kouba et à proximité de hautes broussailles 

qui vont aboutir à un ravin profondément encaissé. Elle 

avait avec elle sa petite fille, âgée de quatre ans, qu'elle 

avait déposée à l'ombre, sous une touffe de palmiers 

nains, et à laquelle, en ce moment, elle tournait le dos. 

Tout à coup un cri perçant se fait entendre. La femme D... 

se redresse. Que voit-elle, grand Dieu! La panthère, 

l'horrible panthère qui était sortie du fourré, et qui tenait 

entre ses dents sa petite fille, et la regardait elle-même 

avec des yeux flamboyants. A cet aspect, la malheureuse 

mère demeure sans mouvement et sans voix, et comme 

pétrifiée. Le monstre, profitant de cet instant d'indécision, 

s'éloigne avec sa proie, et d'un bond s'enfonce dans les 

broussailles. 

Alors la femme D... recouvre ses sens; elle jette des 

cris d'angoisse qui n'avaient rien d'humain, et, sans son-

ger au danger, elle s'élance sur les traces de sa fille qui 

venait de disparaître eu tendant vers elle ses petits bras. 

La panthère, en se glissant au milieu des broussailles com-

me un serpent, avait déjà gagné du terrain. Mais la femme 

D... pouvait deviner la direction de sa marche à l'agita-

tion des feuilles et des branches, et d'ailleurs elle était 

guidée par les gémissements de son enfant, dont les notes 

de plus en plus affaiblies et plaintives retentissaient jus-

qu'au fond de ses entrailles maternelles. Pendant plu-

sieurs minutes elle poursuit celte chasse désespérée; folle 

de douleur, elle se lance au milieu de ce fourré inextri-

cable. Bientôt ses vêtements sonten lambeaux; son visage, 

ses mains, ses jambes, tout son corps est déchiré par les 

épines et ruisselle-de sang. N'importe! elle continue, car 

elle distingue encore les cris de sa fille, bien étouffés, il 

est vrai, et se perdant déjà dans l'éloignement. 

Pauvre mère ! On dit qu'elle trouva d'abord un des pe-

tits souliers que portait son enfant; puis, à quelques pas, 

accroché à une branche d'aloès, un lambeau d'indienne 

provenant de sa robe.., puis son autre soulier... puis un 

pelit fichu de couleur bleue qui lui couvrait la tête... puis, 

horreur et pitié! des gouttes de sang toutes fraîches qui 

rougissaient la terre !... Et les cris avaient cessé !... et les 

broussailles n'ondulaient plus! Elles cachaient dans leur 

sein le draine horrible qui s'y accomplissait sans doute. 

C'en était trop pour une mère. La femme D... tomba 

évanouie à cette' place marquée du sang de sa fille. Ce l'ut 

là qu'elle fut retrouvée, une heure après, par son mari, 

que ses cris d'alarme avaient attiré, et qui lu cherchait 

inutilement, elle et son enfant. Peindre la désolation de 

cette famille, c'est une tâclie au-dessus de nos forces. La 

femme D... en perdra peut-êlre la raison. On désespère 

même de su vie. 

DÉPARTEMENTS. 

MANCHE (Cherbourg). — Les habitants de Flamenville 

et de Diélelte viennent d'être témoins d'une de ces scènes 

déchirantes si fréquentes sur nos côtes hérissées de ro-

chers et de falaises. Samedi dernier, un petit schooner an-

glais, monté par un nommé Galichon et ses deux fils, ser-

tit du port de Diélelte vers, neuf heures du matin, chargé 

d'eau-de-vie à destination de Jersey, son portd'armement; 

le temps était assez beau. Le navire n 'était pas à deux 

lieues au large qu'une violente bourrasque l'assaillit; affalé . 

dans la baie de Sciotot,près Carteret, ballotté parles flots, 

écrasé par les coups de vent, il chavira. Les trois malheu-

reux marins furent précipités àla mer; Galichon père dis-

parut dans ce moment fatal-, mais ses deux fils purent 

s'accrocher aux débris et à la coque du navire, flottant 

entre deux eaux. C'est clans cette terrible position que ces 

deux infortunés oiH lutté pendant près de six heures con-

tre la fureur de la mer. Le vent et la marée portant à 

terre, le schooner arrivait dans la direction de Flamen-

ville. Les douaniers de. service en eurent bientôt connais-

sance, et le bruit de ce naufrage fut promptement répan-

du dans la commune. On se pressa de toutes parts sur le 

rivage, d'où l'on apercevait, à une lieue et demie environ, 

les pauvres naufragés dont l'espoir d'être sauvés ranimait 
le courage. 

La mer était en ce moment furieuse, et il était impossi-

ble d'aller à leur secours dans une embarcation. Peu à peu 

on voyait le navire s'avancer; chaque flot lui faisait fran-

chir une certaine distance et le poussait vers la terre. Les 

personnes présentes se mirent à préparer des moyens de 

sauvetage en cas de besoin; mais ces généreux efforts de-

vaient rester sans effet. Entre trois et quatre heures de 

l'après-midi, les naufragés étaient à portée de voix et l'on 

croyait bien pouvoir les sauver, mais plus le navire ap-

prochait, plus le danger devenait grand et insurmontable. 

Poussé au milieu des rochers de la falaise, il fut culbuté 

plusieurs fois; ce fut en ee moment qu'après tant de cou-

rageux combats, les deux frères Galichon furent submer-

gés pour ne plus reparaître. Leurs cadavres, roulés par 

le flux et le reflux, apparaissaient encore par intervalles 

aux yeux des spectateurs désespérés, mais la nuit vint 

mettre un terme à ce cruel spectacle. Le lendemain ma-

tin, les deux cadavres furent retrouvés sur le sable. Le 

ministre prolestant de Cherbourg est allé à Flamenville 

en faire l'inhumation, à laquelle assistait un grand nom-

bre de personnes. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Dieppe), 8 février. — Un horrible 

accident vient d'avoir lieu à Dieppe. Hier 7 février, vers 

deux heures de relevée, on entendit, dans la direction du 

château, une fortedétonation. Bientôtle bruit se répanditen 

ville qu'un obus venait d'éclater dans l'arsenal, et que six 

hommes avaient été blessés par les éclats de ce projectile. 

Voici à cet égard les renseignements qui nous sont par-

venus. 

Il existe dans l'arsenal de Dieppe un certain nombre de 

boulets chargés de matières inflammables. Ces boulets 

datent de si loin, que le dernier général inspecteur ne se 

rappelait pas en avoir jamais vu de semblables. Ces bou-

lets furent mis au rebut, et on ordonna qu'ils seraient dé-

barrassés des matières qui les enveloppaient, et que la 

carcasse serait vendue à la vieille fonte. 

. Pour s'assurer que cette opération pourrait s'effectuer 

sans danger, le garde d'artillerie, aidé de quelques artil-

leurs de la garnison, se mit en mesure de procéder àquel-

ques essais. Un premier boulet fut placé à l'angle d'un 

mur, et le garde d'artillerie put y mettre le feu sans cou-

rir aucun danger. Les matières qui enveloppaient le bou-

let et celles qui étaient contenues dans l'intérieur de ce 

projectile s'enflammèrent lentement, et au bout de quel-

ques instants la carcasse restait à nu. Les mêmes précau-

tions furent prises pour un deuxième boulet; même ré-
sultat. 

Comme tous les projectiles étaient réputés de même 

nature, la garde d'artillerie et ses artilleurs pensèrenlqu'on 

pouvait, pour les opérations suivantes, se dispenser de 

foute précaution. 

Deux nouveaux boulels furent placés au milieu de la 

cour de l'arsenal, et la garde d'artillerie y mit franche-

ment le feu. Tout à coup, un des boulets sauta en éclats 

avec un bruit effroyable, blessant le garde d'artillerie et 

cinq artilleurs placés près de lui. La nouvelle de cet acci-

dent se répandit bientôt dans la ville; on alla de toutes 

parts chercher des médecins. M. le docteur Légal, qui se 

trouvait dans le voisinage du château, arriva le premier 

sur le théâtre de l'événement, puis le chirurgien aide-ma-

jor de la garnison et MM. les docteurs Moriarthy et Ta- f 

bois. Deux artilleurs étaient grièvement blessés. Les deux 

premiers médecins firent un pansement provisoire sur , 

place, et on s'occupa de transporter les blessés à l'hôpi-

tal, où l'on put procéder à un pansement définitif. 

Dès que l'officier qui commande le détachement d'artil-

lerie à Dieppe eut connaissance de ces faits, il accourut 

près de ses soldais blessés et leur prodigua, tous ses soins 

et toutes les consolations qu'il était en son pouvoir de leur 
donner. 

Le garde d'artillerie a été atteint à la jambe par un éclat 

qui a produit une plaie assez large et assez profonde. U a 

pu rester dans le logement qu'il occupe à l'arsenal, où le 

docteur Légal a procédé au premier pansement. Les att-

ires blessés, transportes à l'Hôtel-Dieu, ont reçu les soins 

de JIM. Moriarthy et Tabois. L'état de ces deux malheu-

reux inspire de vives inquiétudes; chez les autres, les 

blessures offrent moins de gravité. 

Voici, si nous sommes bien renseignés, la cause de cet 

accident : Parmi les boulets mis au rebut se trouvaient 

quelques obus, circonstance ignorée de tout le monde. La 

fatalité a permis que les deux premiers projectiles sou-

mis à l'essai fussent des boulets. Le troisième, au con-

traire, élait un obus, qui a éclaté dès que la mèche a été 

enflammée. [La Vigie.) 

— DOHDOGNE. — Un événement mystérieux préoccupe 
en ce moment la ville de Bergerac. 

Dimanche, 1" février, vers six heures du matin, des ba-

teliers de Bergerac virent au , milieu de la rivière de la 

Dordogne un cheval qui, venant de ,1a rive gauche, s'ef-

forçait d'atteindre à la nage la rive droite. A peine eut-il 

touché le rivage qu'il s'affaissa et ne donna plus signe de 

vie. Les bateliers, étonnés, s'étant approchés, s'aperçu-

rent que l'animal était inondé de sang, que son corps 

avait été labouré decoupsde poignard; ils remarquèrent, 

en outre, que les harnais retenant le mors avaient été 

coupés si près de la pauvre bête, que .l'instrument tran-

ehant avait fait dans la chair des blessures profondes. 

L'autorité judiciaire de Bergerac se transporta immé-

diatement sur les lieux. Après la constatation des faits 

dont nous venons de rendre compte, on se dirigea vers la 

rive gauche, d'où le cheval paraissait s'être précipité dans 

la Dordogne; on y trouva une mare de sang et les traces 
d'une lutte opiniâtre. 

Que s'est-il passé dans cet endroit? Un assassinat au-

rait-il été commis? La victime aurait-elle été jetée dans la 

rivière? C'est ce que jusqu'à présent, nous dit notre cor-

respondant, il a été impossible de savoir. On se livre, 

dans la ville de Bergerac, à mille conjectures. Il faut es-

pérer que l'autorité parviendra à soulever le voile qui 

couvre cette mystérieuse affaire. (Echo de Vèsone.) 
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ÉTRANGER. 

ESPAGNE. — On lit dans les journaux de Madrid les dé-

tails suivants sur l'assassin de la reine d'Espagne : 

« Un grand nombre de personnes de toutes classes se 

sont tenues pendant toute la journée d'hier devant la pri-

son du Saladero, comme si elles pouvaient pénétrer à 

travers ses épaisses murailles jusqu'à la démettre du régi-

cide, en même temps que l'édifice du Tribunal de Madrid 

était encombré de curieux qui venaient s'enquérir de l'état 

de la cause et du cours de sa rapide instruction. 

« A toutes les questions qui lui ont été faites, l'accusé 

n'a donné d'autre raison de son crime que celle qu'il avait 

déclarée lors de son arrestation; qu'il croyait qu'en ôtant 

la vie à S. M., il rendrait service à l'humanité. Son défen-

seur, reconnaissant le fait et l'énormité du crime, a fondé 

sa défense sur ce qu'un tel crime no pouvait être commis 

par un homme ayant toute sa raison ; qu'un tel acte ne 

pouvait être la conséquence d'une préméditation ni d'une 

détermination de la volonté, et que, par conséquent, l'ac-

cusé devait se trouver sous l'influence d'une aliénation 

mentale lorsqu'il l'a commis. Ayant demandé un rapport 

de médecins, ceux-ci firent un rapport contraire à ce qu'il 

avait attendu, car ils déclarèrent quel'accusé avait la jouis-

sance complète de sa raison, et que rien n'indiquait qu'il 

y eût désordre ni altération quelconque dans ses facultés 

intellectuelles. 

« Le régicide, comme le savent nos lecteurs, se trouve 

à la prison du Saladero. On rapporte qu'à son entrée dans 

la prison l'alcade coupa avec des ciseaux les boutons de sa 

soutane. Un fonctionnaire qui assistait à cet acte demanda 

si c'était l'usage, et avant que l'alcade ait pu répondre, 

Mérino dit : « On fait cela parce qu'on craint qu'en avalant 

mes boutons je puisse me suicider. » C'est un des nom-

breux faits cités pour prouver le calme cynique dont il 

fait parade. Quand on lui a mis les fers, il a exigé qu'on 

les examinât bien une fois, pour qu'on ne vînt pas le tour-

menter ensuite en les vérifiant. 

« Merino s'est imposé une diète rigoureuse, en disant 

que la grande irritation de son système physique et moral 

exigeait ce régime. Depuis qu'il est en prison, il n'a voulu 

prendre qu'un bouillon, uu peu de pain et de vin, et cela 

sur les instances de l'alcade. Il montre une grande éner-

gie, et, dans ses réponses, il est toujours ferme et d'ae-

cofd avec ce qu'il a dit dans ses déclarations sur le motif 

qui l'a déterminé à commellre cet atroce attentat. 

« Par suite de la confirmation par le Tribunal territorial 

de la sentence des premiers juges, Merino a déjà subi au-

jourd'hui la première partie de sa peine infamante, con-

sistant en la dégradation civile sur un des balcons de la 

prison du Saladero, où il est détenu, et qui avait été dis-

posé à cet effet, et, en présence d'une population immen-

se, leyêque de Mayorque a procédé à la dégradation du 

criminel. Celle dégradation consiste à enlever au crimi-

nel ses habits de prêlre et à faire disparaître la tonsure» 

■< Le juge, présent à cette parlie de l'exécution, a dé-

claré au régicide qu'à partir de ce moment il devait se 

considérer comme étant en chapelle. Après demain sa-

medi, il subira le supplice du garrot hors la porte Sainte-

Barbe. » 
Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux d'hier 

une dépêche télégraphique annonçant que Merino a en el-

fe t subi le dernier supplice. 

— La santé de la reine d'Espagne vient d'entrer dans 

une nouvelle phase, et tout fait espérer que bientôt 

guérison sera complète. 

' Tel est le texte de la dernière dépêche télégraphique 

que le Gouvernement a reçue. 

aonme «le Farm rtn 10 Février IfS*. 

ATJ COMPTAPJT. 

3 0|0 j. 23 juin 01 00 
g 0(0 j. 2-2 mars 103 10 
1 ||S 0|0 j. 22 mars. 
{ 0|0 j. 22 mars...... 81 23 
\ct.... df la Banque. 2G30 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

3 0i0 belge 1810 100 4 (2 
— - 1842 — — 
— 4 lr2 — — 

N'aples (C. Rotsch,). 
Emp. Piémont 1850 
ttome, 5 0(0 j. doc. 
Emprunt romain... 

89 23 

89 3j4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 
Dite, Emp. 2Smill... 1190 -
Colite de la Ville — — 
Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux 1170 — 
Canal de Bourgogne. 1010 — 

VALEl'ilS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 715 — 
H.-Fourn. de Monc. . — -
Zinc Vieille- ^ontag.. 
Forges de l'Aveyron. 

I Houillèrc-Chazotte... 

A TERME. 

Trois 0(0 
Cinq 0]() 
Cinq 0(0 belge 

Naplee 
Emprunt du Piémont (1&19) . 

1" Plus Plus Dern 

Cours . haut. bas. cours. 

61 73 "03 — m 75 e* «a 
103 20 103 33 103 10 103 10 

89 75 8) 75 89 25 89 25 

CHSMtKS BS ma COT.3S &U PARÇttïT. 

AU COMPTANT. 

Si-Germain 
Versailles, r. a. 

— r.g. 
ParisàOrléans. 
Parisà Rouen., 
douer, au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Baie 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . . 
Amiensâ Boul. . 
iOrl. àlîordcaux 
(Chemin du N.. 
iStrasbourg. . . 
Tours à Nantes. 

Hier. 

505 — 
288 75 

133 75 
568 75 
105 — 

295 
JMoht. àTroyes. 110 — 

208 731210 -l'Dieppe a Fée...: 2-22 50 

507 50 
293 75 
135 — 
568 75 
107 50 
293 
1 40 
2-22 50 

Ce soir, au grand Opéra, 2e représentation de la reprise du 
Violon du Diable, pour la rentrée de Saint-Léon, et, la conli 

nuation des brillants débuts do la charmante Ko
R

j
na 

si remarquable par sa grâce, sou élégance et sa heauté i ■'> 

carilla, opéra en un acte, chanté par M" 0 Masson et M 'U* ■ 

commencera le spectacle. 

— L'Onéra-Nntiofial reprend ce soir le Pensionnat d 
moiselles. On se rappelle le succès qu'obtint, il

 v a
 „■ ea "* 

i , <i:.: i_„ ir:..:. i !.. J . 
cette nouvelle édition des Visilundines. L'oeuvre de I 

Devianuc est montée, dil-on,nvcc un grand soin, et 

1PW 
e. 

'card et 

— La Dame aux camélias! mot d' 
suir

* Place d^ 

1 avant 

prendre une place honorable dans 

d'oeuvre do l'ancien Opéra-Comique. 

— VAUDEVILLE 

pour le rendez-vous général qui a lieu tous les 

la Bourse. 

— OrÉnA. — BALS MASQUES. — Parmi 1rs mascarades • 
s'étaient organisées samedi dernier pour inaugurer digne,,*' 
lo carnaval, la plus brillante a été sans contredit un hatain" 1 

de diables, qui a obtenu un grand succès. Avec la repri
se d

°" 
vieux quadrilles populaires, Mûsard t> clé l'objet de l 'ovatk? 
la plus (lutteuse. Dans la salle, dans les loges tout le „,'

0l
T 

battait des mains sur son passage. 
Samedi prochain, 11 février, aura lieu le dernier lal j 

les jours gras. 

— Les commissaires du Bal du 5" arrondissement, qui
 d

 . 
avoir lieu samedi prochain au J.irdin-d'llivcr, n'ont pas \ 0u i" 

rester au-dessous de leurs promesses, et, dans une réunion il" 
viennent de voter une dépense supplémentaire qui doiid

0u
 s 

à cette fête une richesse et une splendeur toutes particuljJJ 
C'est une surprise qu'ils ménagent du reste a leurs.

 S0|)
 ' 

cripteurs, et dont nous ne voulons pas divulguer lo secret. 

SPECTACLES DU 11 FÉVRIER, 

OPÏUIA. — LaXacarilla, lo Violon du Diable. 
COMÉBIE-FKAWÇAISE. — Andromaque, Horace et Lydie. 
OPÉRA-COJIIQUE. — Lo Tableau partait, Joseph. 
OnÉON. — Le Premier tableau du Poussin. 

ITALIENS. — 

OPÉRA-NATIONAL. — Le Pensionnat. 
VAUDEVILLE , i— La Dame aux camélias. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES EX ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MOULIN i EAU ET DEPENDANCES 
(OISE). 

Etude de M" Edouard BAILLY, avoué à Mantes 
(SeiriB-et-Oise). 

Vente par adjudication, en l'étude et par le mi 
instère de M c PREVOT, notaire à Magny-en-Vexin 
(Seine-et-Oise), 

En seize lots, composés de : 
1° Un MOULIN A EAU faisant de tous grains 

farine, sis à Valéconrt, commuue de Montjavault 
(Oise), terres, prés et dépendances; 

2° Et de 24 hectares 57 ares 41 centiares envi-
ron de TEKRE, bois taillis et haute futaie, en 
quinze pièces, situées sur les terroirs des commu-
nes de Montjavault et Montagny, canton de Ctiau-
mont, arrondissement de Beauvais (Oise), et sur 
celui de Saint-Gervais, canton deMagny, arrondis-
sement de Mantes (Seine-ct-Oise). 

Sur la mise a prix totale de 27,873 fr. 39 c. 
L'adjudication aura lieu le dimanche 29 février 

1852,'heure de midi. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M 0 BAILLY, avoué, demeurant 

rue Tellerie, poursuivait la vente ; 
2» A U< PRÉVÔT, notaire à Magny, 

du cahier des charges; 
3° Et à M. Renaud, huissier, demeurant a Man-

tes, syndic delà faillite de M"" veuve Sanlerre. 
(5568) 

à Mantes, 

dépositaire 

ÉTABLISSEMENT 
DE PEIGNAGE ET DE FILAGE DE LAINE. 

Etude de M' CALl.OU, avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 22 bis. 

Vente en l'étude de M e POUMET, notaire à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 3, le 28 février 
1852, h midi, 

1» D'une grand ETABLISSEMENT situé à Paris, 
52 et 54, rue Amelot, destiné au peignage, dé-
graissage et filage des laines, ensemble du maté-
riel qui le compose; 

2° De tous les droits au bail verbal des lieux 
où s'exploite l'établissement, et aux jouissances et 
indemiihés qui s'y rattachent. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser : 1" A M' CALl.OU, avoué, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis, dépositaire d'une copie de 
l'enchère ; 

2° A M° POUMET, notaire, rue du Faubourg-
Poissonnière, 3, dépositaire du câbler des charges; 

3° A M e Joliy, avoué, rue Favart, 0; 
4" A M" Aubert, avoué, boulevard Saint Denis, 

28; 
5° Et au gardien de l'établissement. (5570) 

d roi le. 
S'adresser à M' BRUN, 

Honoré, 34 1 . 

notaire à Paris, rue 
(5541) * 

St-

MAISON ROE SAINT-LAZARE. 
Etude de M e BRUN, notaire.. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le mardi 17 février 1832, à midi, 

D'une MAISON à Paris, rue Saint-Lazare, 135 
, Produit net avant 1848 : 8,390 fr. 

Produit net actuel : 7,000 fr. 
Mise à prix : 115,000 fr. 

Celte maison, de construction nouvelle, est i 
proximité de la gare des chemins de fer de la rive 

COMPAGNIE DE L'OUEST 
pour, L'ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. 

AVIS. — MM. les actionnaires de la Compagnie 
sont prévenus qu'il sera tenu, le jeudi 19 février, 

midi précis, au siège de la société, rue Jacob, 
30, à Paris, une assemblée générale des action-
mires, à l'effet d'apporter des modifications aux 
tatu's, et pour délibérer sur divers autres objets 

intéressant la société, et qui seront exposés par 
MM. les gérants. A l'issu*: de l'assemblée ordinaire, 
MM. les actionnaires se formeront en assemblée 
générale annuelle. Pour être admis à l'assemblée 
générale extraordinaire, il suffira d'être porteur 
d'une seule action. Aux termes de l'article 33 des 
statuts, les actions devront èlre déposées, dans les 
trois jours qui précéderont l'assemblée, entre les 
mains des gérants. U en sera délivré uu récépissé 

Cette condition 

. (0167) 
qui servira de carte d'admission, 

est de rigueur. 

LûTMIE DE Épi. . 
Autorisée par le Gouvernement, pour contribuer à 

la restauration de l'église Notrn-Damo'de Melun. 
Tirage définitif le 28 mars prochain. Prix dubil 

(et 1 fr. Principal lot, 10,000 fr. et divers autres 
lots de 2,000, 1,000, 500 fr. — Los derniers billets 
se délivrent chez MM. Estibal «et. C% place delà 
Bourse, 12, bureau des lot. autorisées, où on trouve 
des billets de la loterie des Artsles, de Ste-Adélaïde 
et de' Toulouse; M. C. Detouclie, horloger bijoutier, 
r. St-Martiii, 258 et 230, oii le lot d'orfèvrerie de 
10.000 fr., sortant de ses aleliers, se trouve exposé 
et qu'il s'engage à reprendre pour 9,500 fr. au choix 
du gngnanl. , (0123) 

ÉCLMKÀfiE PARLE ôâi 
MANBY.MÀR-

_ GCEIUTTE^ et 

C". — L'assemblée générale des actionnaires est de 
nouveau fixée au samedi 11 courant, à deux heu-
res et demie précisas, salle liera, rue de la Victoi-
re, 48. (0433) 

g j jwifi rue de Ménars, 6. Anisetle, enra-

■Û bUlkhl iti çao, cau-de-vic, rhum. Dépôt de 
la maison Duelou et Larégénie, de Bordeaux. 

(0373) 

■ LJlir û'vrïlV La pommade do la veuve 
ëkiik Û ItiUA. FAUNIEU est le remède le 
plus efScàcc et le seul régulièrement autorisé ,par 
décret impérial (1807). A la pliarm. carrefour de la 
Banque, et chez Jutier. pic, pl. de la Croix-Rouge, 

, (0415) 

Tr iFi '0 ivn 'fi > tifrliti à vendre, Aubusson, 
ÏMm Û U .bSàUi 1 haute laine, prove-
nant de la vente de Louis -Philippe, 0 mètres de 
largeur sur 8 mètres de longueur. Prix : 700 fr. — 
S'udivsser rue Neuve-des-.Mathurins, 1. (0409) 

palpitations, débilités, faiblesses, malai *e nerveux 
maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré-
putées incurables. Les moyens employés par M»> 
L ACHAPËLLE , aussi simples qu'infaillibles, sont ]

e 
résultat de 25 années d'études el d'observations 
pratiques dans le traitement spécial de ces affa-
lions. Consultation tous les jours, de trois à cinq 
heures, rue du Monthabor, 27, près les Tuileries 

 (0393) 

SALIMES DES FEUES. Tï" 
LAÇHAPÉLIJK , maîtresse sage-femme, professeur 
d'accouchement (connue par srs succès dans lo trai-
tement des maladies utérines) ; guérisuii prompte 
et radicale (sans repos ni régime) des iufmmnia-
tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse 
ment, déplacement, et dotons les vices et maladies 
des organes de la génération; causes fréquentes el 
toujours ignorées de la stérilité, des langueurs, 

SIROP iHGiSIF BEHAuAIBlE, 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir ies rhumes, tous ca-
iarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, etdans Us priucip. vilfe 

(0168) 

'Nou ~ 13 i -Ht » fiV herniaire p 1' laguéris. radicale, 
veau Bâhilâwii Expos, de Paris, Londr.etBmi. 
il. BIONDETTI aobtenusa3*méd. il. Viviemic,48.i 

(6454) 

«EEH3 DIVIPJ 

r niques, SA3SP, 

J'IE.'A f. Guérit. Ecoulemens ebre-
'SO, pli., r. Rambuteau. 40. (Êxp.) 

(041 i) 

'W^JÏVM 0 A ÏQP spécial pour la guérison des 
Ji^'l LllâAiuu dartres, teignes, boutous.jeV 
maugeaispns, bemorrhoîdcs, tenu par HUE ef au-
tres D". Cou'sult. rue Rambuteau, 17, Paris. (Ait) 

- <; iosj 

Là CONSTIPATION ffi^SSSi 
les vents, par les bonbons ratraîcliissansdeDuvigiiai 
sans lavemcns ni médicaniens. Rue Richelieu, 66. 

(0380) 

GIRARD & C4 213, QUAI VALKIT. 

i rcdoutei l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; © 

car c'est le prenner choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique. 

38revet d'invention, s. &. iloG.] Il n'apas son pareil pour le travail des métaux. ["Brevet d'invention, s. G. d* e. 

Rendu à domicile par sac de 40 kil. à 9 fr.; à 8 50 ; à 8 25 ; selon le choix et la grosseur, BR .US2 G 5o. Ecrire sans a ffranchir, 

(8380) 

COtTlSURE KV4 
Maison de Vente : Rue Saint-ltonmé, 592, 

VSHEIS. 

(3 

vis-à-vis .'Assomption. 

ATELIEFiS : PLACE LAB011DE, 18, ET 11 OU TE DE LA RÉVOLTE, 

VENTE ET BROYAGE DES BLANGS DE Z1ÏÏC 
DE LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

- Oxldes gris île xluc remplaçant le inlnlnui nvec 5o O O d'économie. 

(6471) 

EXPOSITION' DE LONDRES.— D. l 'ÈVRE, II. St-HONORÉ. 

3(18 (-100 moins 2), AU 1 "ÉTAGE ET NON EN BOUTIQUE, 

40 l 'OÏ-AÉ-V'EU, ou 80 HAGOUTS pour UN franc 
40 SOUPES à FOIGNON [îour UN franc. 

. Depuis 30 ans, l 'oignon brûle va 
SgjgT i&détrônanl l'Acre, et amer caramel, 

"tlBj aurait déjà disparu, sans les in-
convénienls de l'Oignon brûlé, qui se 
délaie dans le bouillon, s'attache à 
la viande, se mélo au\ légumes, etc. 
Nous espérons denc êlro agréable 
aux maîtresses de maison en leur 
oITraei, à prix égal et mt" nie à meil-
leur lïijirché, de jolies pastilles d'ex-, 

lui fondent enti<>rciiicnK ne laissant 
ui jaune, doré et un goût, délicieux, 

it aussi dans les ragoûts, Iça sauces, el par-
ion brûlé était impossible. — Nos pastilles 

soupc-à-l'oignon ont élé adoptées avec plus d'empres-
semHBt encore <pie les pastilles pot-au-feu. (04BI) 

SIROP D'ËCORCES D'ORANGES AMÈRES 
Dé J. V. LAROZE, ph. r. Nvc-des-I'ctils-Champs, 26, Paris. 

En harmonisant les fonctions de l'estomac et celles 

des intestins, il rétablit la digestion, guérit la cons-

tipation, la diarrhée, la dysenterie. — Brochure gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(6470) 

Maladies Secrètes. -
I TmmTEMMWT du Docteur GH. JULBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, profe«seut 
de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-

I ladies abandonnées comme incurables, sont des 
; preuves non équivoques de sa supériorité ineontes-
I table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

|j Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
S mède qui agît également sur toutes les constitu-
P tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
g vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-

rations mercurielies. 

,aya MOMTOB.GU 
I TBAlTi^îEST PAU 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvoKsle dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur AKBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons el dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS G R ATU 1TES 

fT m, Anzm ai, Fi 
; c;;; OANCE ( AFFRANCHIR) 

Si» pniilicalJoza légule «les Actes de Société est obligatoire, pour l'aisaée f 85*5, «îasis la «ABEI1ïâ3 3SEî* TSIBlSltiX, g^ss aiSSOra et Sa »503JKWA^ «fîKKSîASi EVAB.J'F8t!£ïîi;«. 

D'un acte passé devant U" Mp-
reau, notaire à Paris, soussigné, el 
l 'un de ses collègues, le cinq lévrier 
niilthuit cent cinquante-deux, por-
lanf celle mention : Enregistré à 
Paris, 9" bureau, le février 
mil huit cent cinquanle-deux, folio 

, case , reçu cinq francs et cin-
quanle centimes pour décime, si-

gne Delachevalerie, 
- 11 a élé extrait littéralement ce 

qui suit; 
Ont comparu : 
M. Henri VILAIN, confectionneur 

d'habillements pour hommes, de-
meurant h Paris, rue de Rambu-
teau, 27, d'une part. 

Et M. Pierre- Edouard PREVOST, 
ancien mercier, demeurant à Paris, 
rue Vieille-du-Teniple, 04, d'autre 

pari ; 
Lesquels, désirant former entre 

eux une société en nom eolleclil 
ayant pour but la confection, tl la 
venlc d'hahilleinenls pour hommes, 
en ont arrêlé les conditions de la 
manière suivante : 

Article i". 11 y aura entre MM. Vi-
lain et Prévost, société en nom col-
leclif pour la confection el la vente 
d'habillements pour lionunes. 

Arl. 2. Cette société est contractée 
pour dix aimées conséculives, qui 
commenceront à compter de ce 

jour. 
Elle cYistcra sous la raison VI-

LAIN etO. 
Arl. 3. l .e siège de la loetêté sera 

à Paris, ruede KMttbUtèau, 27, dans 
les lieux qu'occupe actuellement .M.. 
Vilain, à Ulre de locataire verbal, 
ou dans toute aulre. rue ou -place 
qu'il pourra convenir aux associés 
Ce choisir par lu WllO. 

Art. 4. La mise de fonds de cha-
cun des associés est fixée ainsi qu'il 

suit : 

M. Vilain apporte le fonds de 
confectionneur d'habillements pour 
hommes qu'il exploite actuellement 
a Paris, rue de Rambuteau, 27, en-
semble le mobilier industriel elles 
iiiarchandisés en faisant partie, le 
tout d'une valeur ele qu'une cenls 
francs Usée a l'amiable entre les 

parties ; 
El M. Prévost s'oblige à verser la 

somme de cinq mille francs en es-
pèces aussitôt après la sigualure 
du présent, acte. 

Art. 7. Les deux associés Ifidls-
'Uiclement feront les veilles et les 

achats. 
Art. 8. La signature des engage-

ments relatifs aux affaires de la so-
ciehS appartiendra également à M. 
Vilain et à M. Prévost; ils sipue-
ront lous deux sous la raison so-
ciale VILAIN el C». 

Chacun des associés ne pourra 
engager la suciélé qu'aulanl que 
l'obligation serait relative à la so-
ciété cl inscrite sur ses registres. 

Si l'un des associés se pernietlail 
de, souscrire sous la raison sociale 
des engagements étrangers aux af-
faires de la société, l'autre associé 
aurait le droit de demander la dis-
solulionde la société avec dépens, 
dommages et intérêts conlre son as-
socié, lequel serait seul passible, en 
conséquence, des engagements qu'il 
aurait conlraclés ; les doinmages-
inlérèls seraient appréciés par des 
arbitres. 

Pour extrait ; 
Signe ; MOREAU. (43811 

Suivant acte reçu par M" Daguin, 
DOlalre à Paris, le irente janvier 
mil huit cent cinquante-deux, en» 
reristréj lous les membres de la su-
ciélé élablic à Paris, rue Saint-De-
nts, 257, et rue, du Renard, 4, sous 
la raison PICARD cl O, pour la fa-
brication el la venlc des appareils 
d'éclairage pour le gaz et à l'huile, 
oui apporté à ladite société les ino-

dilicalions suivantes : La démission 
donnée par H. Antoine-Pierre-.Ma-
ffeJARLOT, teneur de livres, de-
meurant à Paris, rue du Renard, 7, 
a élé acceptée pour produire sou ef-
fet à coin plrr du Irente et un jan-
vier mil huit cent 'cinquante-deux. 
Oui élé admis à faire partie de la 
société: M Alphonse-Joseph Elt-
RAKD, monteur en cuivre, demeu-
rant à Paris, rue des Deux-Portes-
Saint-Sauveur, u, à partir du pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quante eluii, et M. Philippe GOKL-
ZEll, conducteur de travaux, de-
meurant à iiaiiguollcs-.Mouceaux, 
Grande Rue, 52, à partir du premier 
février mil liuil cent cinquante» 
deux. 11 a élé dit que tous les asso-
ciés, SMS exception, seraient tenus 
de verser dans la sociélé un cau-
tionnement de cinq cenls francs en 
numéraire. 

Pou; extrait : 
D AGEIN. (4380) 

Suivant acte passé devant M" Ca-
simir NoeT, qui eu a gardé minute, 
et. son collègue, notaires à Paris, le 
trente et un janvier mil huit eeul 
cinquanle-de'ux, enregislré ; 

Al. Richard Robert, propriétaire, 
demeuranl ordinairement à Lon-
dres, Conduit street, 10, alors à Pa-
ris, logé hôtel de Paris, rue de Ri-
chelieu, a formé une sociélé en com-
mandite par actions entre lui, seul 
associé responsable, el lus person-
nes qui adliéreraicnl aux slalnls en 
devenant souscripteur* ou projiri*-
laires des actions de ladile sociélé. 

La durée de celle sociélé est de 
Ircnlc années, à compter dtijour de 
l'acte; elle pourra être dissoute au 
bout des vingi-iieux premières an-
née», par une délibération de. l'as-
scinhlèe générale des acliomiairos. 

Elle a pour but l'cxploilalion des 
terrains aurifères situés en uallfor 
nie el dont H. Robert pourra obte-
nir la concession, c'esl-ii-dire l'ex-

Iracliou, la réduction el la fonle des 
minéraux d'or, d'argent el de. cui-
vre, l'exploitation de lous autres 
produits naturels ou fabriqués el 
leur venlc, nolam.ment l'cxploila-
lion de terrains concédés par M. le 
colonel Jean-Charles Elément, an-
cien gouverneur du territoire cali-
fornien, et depuis, sénateur aux 
Etats-Unis pour l'Etat de Californie, 
apportés eu société par M. Robert. 

La sociélé prend la dénomination 
de l'Aigle d'Or; la raison et la signa-
ture sociales sont IIOP.EKT el C«. 

Le siège est lixé à Paris, provisoi-
rement rue d'Alger, to. 

If. Robert a apporlé en sociélé la 
concession pour vingt et un ans, à 
compter du jour de la notification 
du choix des terrains; de la facilita 
d'extraire l*qr, l'argent, le cuivre et 
autres produits, à l'exception du 
cinabre, qui peuvent exister dans 
un terrain aurifère d'une élendue 
de mille huit cenls pieds de long 
(mesure d'Amérique) sur sis cents 
pieds de large, u telle profondeur 
que bon semblera au concession-
naire, a prendre dans le domaine 
de Mariposa, situé en Californie, et 
dont le colonel Frémuiit est pro-
priétaire, ensemble toutes les dé-
pendances de celle concession et 
ses charges, ainsi qu'il csl exprimé 
audit acte. 

Le fonds social est fixé à un mil-
lion deux ccnl mille francs ou qua-
rante-huit mille livres slerlings, re-
présente par deux cent, quarante 
aidions de cinq mille francs cha-
cune ou deux cents livres slerlings. 

Quatre-vingts de ces actions oui 
élé remises pour le prix de l'apport 
de la concession ci-dessus, le sur-
plus sera émis pour les hesoins de 
la sociélé. 

M. Robert est gérant de la sociélé 
cl. a seul la signature sociale. 

Pour cxlrai} : 

Signé : NOËL. 

TRIBUNAL BE COMMERCE, 

' AVIS. 

Leî créanciers peuvent prendre 
gratuitement ait Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les coucsrnenl, les samedis 
de dix à quatre injures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiujemens du 9 FÉVRIER 1852, qui 
téelareut la lalllite ouverte et en 
lixent provisoirement l 'ouverture au-
'lil jour : 

Du sieur MOURIN (Eugène-Casi-
mir), fondeur, passage Joinvillc, 14; 
nomme M. Theller juge-commis-
saire, et M. Saunier, rue nicher, 20, 
syndic provisoire (N° 10310 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Soin invitée à te rendre au Tribunal 
ie cemmerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, B5T. les créan-
cier: : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VALLÉE (Louis), limo-
nadier, quai de la Grève, 58, le 10 

février à 3 heures i \z (N° I03M du 

Pour assister à l'assemblée dailslu-
/uclle 11. le juge-rnmmissuire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta norrinution de nouveaux tyndics. 

NOTA . Les liersJ-porleurs d'elfets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tart mis connus, son! priés de rc-
niellre au greffe leurs ' adresses , 
aliii d'être convoqués y >ur les as-
semblées subséquentes. 

VÉ RI FIC AT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FERRARY (Douai), lein-
luncr de soie en holles, rue SaiBt-

Ueriuain-l'AuxciTois, so, le io fé-
vrier à i heure (N" 10209 du gr ); 

' Du sieur AUBE (Léon-Eugène), 1 

md de viui-lraileur, à Vaugiranl, 
rue de l'Ëcole-Militaire, 2, le 16 lé-
vrier à 1 heure (N" 10231 du gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de Ar . le juge-commissaire, aux. 
vérification et affirmation de leur: 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rifleation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
eurs tilres à MM. les syndics. 

PROIUJCÏION DE TITRES. 

SoM Invités d produire, dans le dé-
lai de vintjtjours, à dater de cr jour, 
leurs titres de créances, aecowpegnét 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur LlïUOUX (Guillaume-
HippoIyte-StanlslaB), md de vius-
Iradeur, ù Grenelle, nie Crnix-Ni-
vcrl, i, entre les mains de M. Hue}, 
rue C.ulcl, (i, syndic de la failli le (N" 
ioost du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 432 
■ie la loi du 28 mai 1838, étrepro'Jêdé 
'i la vérification des cré ncet, qui 
commencera inimùliatemcnt upria 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion do la laillile du sieur ANDRÉ 
( Georges-Sylvain ) , charpcnlier 
a Issjr, seul invités à se rendre 
le 10 lévrier à il heures précises, 
au palais du Tribunal de coin-
merec, salle îles assemblées ,(es l'ail-
hles, pour, conformément à. l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte déllnilif qui sera 

rendu par les syndics, le déballée, 
ie clore el l'arrêter; leur donner 

dçcliatgedeleursfoncliohsetdonner 
leur avis sur l'excusahilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication tirs complu el rapport de< 

syndics i.S» m» du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES) UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant, l'union de la fadlilc du 
sieur GHAINDOIIGE (Louis -Adol-
phe), fah. de peignes, rue St-Dcnis, 
173, en retard de faire vérifier el 
d'alltrmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 14 février à v h., au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'alliruialiou rte 
leurs dites créances (iV 7529 du 

CLOTURE DES 01"ÉR\TIONS 

POUR UtBOFWSAHCI U'ACTIF. 

X. B. Vu mois après lu date de çes 

iugemens , chaque créancier rentre 
dam l'exercice de ses droits contre te 

f-failli. 
Du d février 1852. 

Du sieur LECALUER (Edme-Oc-
lave), pharmacien, rue de, Charon-
ne,4 (N u îoissdu gr.). 

UeDIleCUAMimiKll, mdo de ta-
bacs el. limonadière, rue de la Vr il— 
hère, 10 (N» 8047 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Février 4852, F. 
Reçu deux Irancs vingt centimes, uécimo compris, 

ASSEMBLEES DU 11 lÉVItlICn 1852. 

NEUF uixiiKS : brandon, mie. nour-
risscur, nouveau syndical. — Du-
jardin, quincaillier, clôt. — Veu-
ve Segn.lin, Heurs artificielles, id. 

— Jacquet, serrurier, eono. — Cu 
vet, teinturier, redd. décomptes 

ONZE HKUHES : L'Eplatleiiier frères 

^clul .-Yaueanu .wlfJ: 
le, iù. Simon el DurauJ"1 -
îuonadicrs, coue.

 n
àj0, 

u: HLUr.E : Ulrich dit «JJ I 
nég.,sMid.-Nicol.le, e\ fj

Lt
. 

- Ltvrque, nieuuisirr, ,,i. 

cal. - lirelun, ineumefi!
 w

\
r 

Parant, boulanger, eloi- «»-
baye, anc. hanquier, cou - y» 

Ici; lab. de bronzes, 1 „fj-
mois HF.UUI. S : Ahadic; "

 (
tjjl)i 

coniniiss., syuil ,-Ab»0,et 

nég.-eominiss., id. 

Demande cu séparaUj» W 
en Ire Marh'.-Alexa.}.Ji»

1
%. j pr  ne-Alrwu« il* 

SIEIlcl Jelui-l.iiui.^W; Tenr' 
ris, rue des Kossc-u» 

35. — Viau, avoue. 

Du 8 février 1852 -

llery, 5.5.aus, rue ^..^^1^1 

rucSI-lloiioi'é, M. -?L ,*L 
14 ans, rue Neuve -d'i «>. 
Champs, 1)5. — M- AnA^ 'e Jlffl 
rue de l'Echiquier, i. « *JZ 

31 ans, rue SI -Que n "h ̂ fG 
veuve Aioiiw,8l«»;-.

 a
„JA 

Martin, Jii. - * • *">J_ 'MIHOM»^ 

passage Feuillet, »■ 7". 5. - J
R

. 

23 ans, quai Vain ;
d
'
0
'
9
V«S 

Vtiiudière, 33 ans, uu ^ ^ <fy 

31. - M. Level, 37 ft'
2S

S«J i 
I....V, .2. - Mlle h»

 b

c
%i.l>«> 

Childehcrl, ',!• "7 , Lti.WjSr 
ans, rue O.i.lina , . . ' d>y 

le, 38 ans, rue hl-Ja« l_l___^-^ 

l .e gérant , „
 BA

UDl)U
i:<

' 

IMPRIMEftIK DE A. GUVOT, RUE NEUVE-DES-MATHU1UNS, 18, 
A lit Vf" ' 

pur légulisutiou de la KiR»*lure i. " „.«nt, 
Lemu.redul«'arronui^,,ien ' 


